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| Rejets de substances dangereuses dans le milieu aquatique |   
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Surveillance Dee programme, Jeunes et étude technico-économique 

- Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques | 
of icier de l'ordre national du mérite …. 

| : Chevalier de la légion d'honneur 

[ET diréciive 2008/108/EC du 24. décembre 2008 établissant & des normes de qualité environnementale 
dans le. domaine de l'eau; : 

la directive 2006/11/CE concemnant la ‘pollution causée “par. certaines. substances dangereuses 
| déversées dans le milieu aquatique de la Communauté ; 

la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant u un | cadre pour une politique corimunautaire 

dans le domaine de l' eau (DCE) ; LU : 

le: code de l'environnement et notamment s son tire ler des es réglementaires et législatives ‘du 

Livre V ; 

la nomenclature des installations classées ES fée à l'annexe der l'article. RSU-9. du code de 
l'environnement ; 

le décret n°2005-378 du 20 avril 2005 relatif au boemre national d' action contre: a poluon des 

milieux aquatiques.par ceïtäines substances dangereuses ; 

° l'arrêté ministériel du 2 février.1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d eau ainsi. 

qu'aux émissions de toute nature des one og pour la: protection l'environnement 

‘! soumises à autorisation ; 
l'arrêté ministériel .du 20 avril-2005 rodifié: pris en “application du décret du 20 avril 2005 relatif au 

:… "programme. nätional d'action contre’ Ja pos des milieux Re par certaines. substances 

dangereuses ; . . 

l'arrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme fational d'action. contre Ja bolluäion : 
des milieux aquatiques par certaines substances dangereusss ; ; 

l'arrêté ministériel du 81 janvier : 2008 relatif à la EE Le annuelle dés” émissions poluantes et des 

déchets ;' 
| 

l'arrêté ministériel du:25 janvier 2010 modifié relatif aux . méthodes et critères d' évaluation de l'état 

écologique, de l’état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des . 

articles R.212-10, R:212-11 et R.212- 18 du code de. l'environnement ; 
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VU l'arrêté du 12 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et aux éritères à mettre en œuvre pour ‘ 
délimiter. et classer les masses d'eau et ÉESr l'état des lieux prévu à l'article R.212-3 du code de. 

. l'environnement : L 

VU. l'arrêté du 26 juillet 2010 approuvant le schéma national des données : sur l'eau : | | 

VU... la circulaire. DPPRIDE du 4 févriér 2002 qui organise une action nationale de recherche et de 
. réduction dés. rejets ‘de ‘substances dangereuses dans l'eau par les iistallations classées ; ° 

VU .:la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 “définissant les « normes de qualité environnementale 
. ! :  provisüires (NQEp) »-et les objectifs nationaux de réduction des émissions de certaines substances ; 

“VU la circulaire du 5 janvier 2009 relative à la mise en oeuvre de là deuxième phase de l'action nationale 
. de recherché et de réduction des substances dangereuses pour le.milieu aquatique présentes dans | 

! 7. les rejets des installations classées pour la protection de l'environnement; - 

. VU: | les notes du DGPR aux services du 23 mars 2010 et 27 avril 2011: ‘ 

“VU. le rapport d'étude de l'INÉRIS N°DRC-07-82615- 13836C du 15/01/08 faisant état de la Snése des 
Lo mesures de substances dangereuses dans l'eau réalisées dans certains secteurs industriels; :. 

7, VU ‘les arrêtés préfectoraux réglementant. les activités de la Sôciété TORAY Sur le nas de. la 
| commune de Abidos: ; | 

| NU ©: l'arrêté. préfectoral du 18 juillet 2011 prescrivant là surveillance initiale RSDE ; 

VU. - les résultâts des analyses des prélèvements réalisés du 19 octobre 2011 au 21 mai 2012 sur [les 
! “ rejets de l'établissement, en application de l'arrêté préfectoral du 18 juillet 2011 susvisé ; È " 

VU :..- le rapport de l'inspection des installations classées en date du 1” juillet 2014 ; CC : 

VU. lis ai CODERST qu 7 juil 214; 

‘ CONSIDERANT r objéctif de respect d des normes de quaité enviromemental dans le: milieu en 2015 fé par | 
"la directive 2000/60/CE; : :. 

: CONSIDERANT les objectifs de réduction ët _ suppression de certaines substances dangereuses fixées” 
. dans la circulaire DE/DPPR du.7 mai 2007 ; : 

: CONSIDERANT la nécessité d'évaluer qualtativement et ananenen pâr ‘une surveillance eue 
les réjets de substances dangereuses dans l'eau issus du fonctionnement de l'établissement au titre des 

-. l'installätions classées pour la protection dé l'envirorinèment puis de déclarer les niveaux d'émission dé ces” 
L substances dangereuses. afin de PEpOSEr le cas échéant des mesures de réduction ou de suppression . 

-adaptées;. 
| 

CONSIDERANT. les effets toxiques, pérsistsinis et bioaccurulables des substances dangereuses v visées par : 
le présent arrêté sur le milieu aquatique ; .". -: 

SUR R proposition. de là Secrétaire Générale de la préfeaure des s Pyrénées Ataniques, 

ARRÊTE 

- ARTICLE ss Obiet 

La société TORAY dont le siège social est situé Route de Fr. 64150 Abidos doit respecter, pour ses 
‘”. installations situées sur le territoire dela commüne de Abidos, les modalités’ du‘présent arrêté préfectoral 

” complémentaire qui. Vise à fixer les modalités de surveillance ‘et de déclaration. des rejets de substances 
ee dans l eau qui ont été identifiées à à l'issue de la RUE initiale. 

-Le présent arrêté DÉvon) que l'exploitant réalise une surveillance pérenne et un programine d' actions ét/ou 

une étude .technico-économique : présentant les. possibilités -d'actions : de . réduction. .des ‘substances 
darigereuses pour lesquelles la phase de surveillance initiale € a démontré que les seuils de ce décrits dans 
la note du DGPR du É étaient dépassés. ‘ an. . : 

Les prescriptions de laêté préfectoral du 18 jet 2011 susvisé sont abrogéés par celles du présent arrêté. 

: ARTICLE 2 - Préscriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d' anses 
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Les prélèvements ét he réélisés en application du présent arrêté doivent 'especter les dispositions de 
. l'annexe 1 du présent arrêté préfectoral SPP ° | | : 

| Pour l' 'analyse des substances, l exploitant doit faire appel à un läboraïoire d'analyse accrédité selon là norme . 
NF EN Poe) 17025 IEoU: la matrice « < Eaux Résiduaires», pour chaque substance à PReDEee : 

Dans le cas S où T'exploitänt souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui- -ci doit fournir à 
l'inspection avant le début des opérations de prélèvément et de mesures prévues à l'article 3 du présent 
arrêté, les procédures qu'il aura établies démontrant la fiabilité ét la reproductibilité de ses pratiques de 
prélèvement et de mesuré de débit. Ces procédures doivent intégrer les points détaillés aux paragraphes 3.2 . 
à 3.6 du document figurant en annexe 1 du en arrêté HAS -complémentaire et préciser les - 
rs de traçabilité c de ces ?s opérations. 

Les. mesures de surveillancé des réjets aquieux in bosses à l'exploitant par arrêté préfectoral Peut se 
substituer à certaines mesures mentionnées à l’article 3 du présent arrêté, sous réserve que la fréquence de : : 
mesures imposée à l'article 3 soit respectée et.que les modalités de prélèvement et d'analyses pour les 
‘mesures de surveillance déjà imposées répondent.aux exigences de l'annexe 1 du présent arrêté préfectoral 

- complémentaire, notamment sur les timites GE quantification... 

ARTICLE 3- Mise € en œuvre de la sunellance pérenne 

L'exploitant met en œuvre sous 3 mois à compter de la notification du présent arrêté le programme de : 
Ale au point c de rejet des Fe industriels de L établissement ee les conditions suivantes : ‘ 

  - Limite de quantification à 

  

          

NE An RP :: : CRE “atteindre par substance par 
Nom du rejét Périodicité | Durée de chaque prélèvement Nom EE là Substance | - les laboratoires en Hg/l : ’ . | Ci | ° {code SANDRE) 

«TE : ne Ce { | (source : annexe 1.2 du 
| présent co 

; : 24 heures représentativés du |: ae 
Eaux Industrielles, | 1 mesure par | octionnement de l'installation | Cuivre (1392) |. 5 

rejet Luzoué - trimestre £ : ; Le : - 
h tte . ou prélèvement ponctuel Le : | : 

. et dans chaque |": "ré if d ‘ 

5 re Laize.. rejet É M — SR | : rl 
Dre 7. [er  plvides ::: "|" zine Gens) |. 10.   
  

AU cours de cetie. éuiveillänce péreriné, l'analyse au. rejet de certaines ER pourra être abaridorinée, 
après accord de HHÉpE ONE des installations classées, si au môins l'une = deux ue suivantes est. 
‘vérifiée : . ci . ie : UE 

. 1. La concentration moyénne (obtenue en effectuant la moyenne arithmétique: pondérée par les débits des 
mesurés effectuées) sur:4 analyses consécutives de la surveillance: pérenne * est inférieure à la limite de 

| quantification LQ définie dans le tableau ci-dessus; . . 

“ 2. Le flux journalier moyen calculé à ‘partir de 4 analyses ‘consécutives de li surveillance pérenne, est 
_‘strictément inférieur à la’ Valeur figurant dans la colonne A du. tableau de l'annexe 2 à là riote DGPR du 27 

avril 2011, En cas de. masse importée d'une substance par les ‘eaux amonts (le milieu prélevé devant être: : 
strictement lé même que le milieu récepteur), c'est le flux moyen journalier « net » (flux moyen journalier. 
moins le flux importé) qui devra. être strictément inférieur à la valeur figurant la colonne A dur eu de : 

° l'annexe 2 à la note du 27 avril 2011. 

Cependant pour les rejets non raccordés à une station d'épuration externe, le critère 2 visé d-dessus ne 
pourra s'appliquer si la quantité rejetée. de la substance concernée est à l'origine d' un impact local. Les 
arguments. -permettant de conclure à un impact jocal du rejet sont les suivants : . . 

.. la concentration moyenne pour là-substance est supérieure à 10NQE. {NQE étant la norrhe de 
‘ qualité environnementale réglementaire figurant dans {' arrêté ministériel du 25 j janvier 2010 modifié) ; : ‘ 

- -le flux jourmalier moyen émis.est supérieur à 10% du flux. jouinalier théorique admissible par le milieu 
récepteur (le flux journalier admissible étant considéré comme le produit du débit mensuel” d'étiage de . 
fréquence quinquennale sèche (QMNAS) et de la. NQE: . 

7 
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. : a, : - | Ê ‘ | . | : . | . E 

- : la contamination du’ milieu récepteur par là substance est avérée (substance déciassant la masse ‘ 
d'eau ; substance affichée comme paramètre responsable d'un risque de non atteinte dû bon état des eaux ; 
mesures dé la concentration de la substance dans le milieu récepteur très proché voiré dépassant la NQE). : 

Pär ailleurs, si une substance n'a pas été prélevée ou analysée conformément aux conditions fréés à à : 
l'annexe 1 du présent arrêté ét que la mesure est qualifiée d' « incorrecte - rédhibitoire » par l'administration, 
-Cette mesuré ne ROurTA pas être prise. en CURE dans les critères HpanoEs visés ci-dessus. - 

ARTICLE 4- Programme d'actions 

L'éxploitant fournira au préfet dans. les 6 mois à compter de el notification: du présent arrêté un programme 
- d'actions dont la trame est définie à l'annexe 2 du présent arrêté. Len substances concernées par ce 

programme d' actions sont les substances suivantes : 

  

  

      

; : | ..:. Substance 
: {Nom du rejet ie [ | {codes SANDRE) 

Eaux industrielles, rejet Luzoué et Te (are : :-" Cuivre. 

Eaux industrielles, rejet Luzoué et set Laizé CRT. Zinc   
  

Les dubstances visées dans le tableau ci-dessus “dont aucune possibilité de : réduction accompagnée d'un 
échéancier de mise en œuvre précis n'aura pu être présentée dans. le programie d' actions AH faire 

l objet. de l'étude technico” Dr prévue à à .. 5. FE . . . 

: ARTICLE 5 - Étude technico- éc onômi ue mi 

L'exploitant devra engager une | étudé technico-économique: fäisant référencé à l'état de l'art en la à matière, 
accompagnée d'un échéancier de réalisation pouvant s'échelonner jusqu'en 2021, sur les'substances visées 
par le programme d'actions mentionné à l'article 4 mais n'ayant pas fait l'objet d'une proposition de réduction. ' 
Les actions de réduction. ou de suppression proposées Eee ESS technico- FcbnomiquE devront tenir 

‘compte des objectifs suivants : 

É : pour les substances dañgéteuses prioniairés figurant a l'annexe X de- la dircétivé 2000/60/CE 
: setisén (DCE) : possibilités de réduction : l'échéance de 2015. et de suppréssion à l'échéance de 2021 

: (2028 pour l'anthracène et l'endosulfan) : 
-° 2 “ pour:les substances prioritaires figurarit à l'annexe x de la directive 2000/60iCE susvisée (CE) et 
pour les substances pertinéntes de la liste. 1 de l'annexe l dé la directive 2006/11/CE. ne figurant pas. à : 
l'annexe X de là directive 2000/60/CE susvisée. (DGE) : possibilités de réduction à l" échéance de 2015 ; 

- "3 ” :pourles substänces pertinentes de la liste 11 de l'annèxe’1 de la directive 2006/11/CE, lorsqu' elles sont 
émises avéc-un flux Supérieur à 20% du flux admissible dans lé milieu : possibilités de réduction àt échéance ‘ 

‘de 2015; 
4... pour les substances pertinéñtes figurant à la’ liste de F'ännexe I de la directive 2006/1CE, ériises ° 

- avec. un flux inférieur à 20% du flux admissible dans le milieu mais pour lesquelles là norme dE qualité 
environneméntale n'est pas respectée : possibilités de réduction àf échéance de 2015. - 

‘ Cette étde devra mettre en exergue. les substances dangereuses dont la brésencé dans je rejets doit 

. conduire à les supprimer, à les substituer. ou à les réduire, à partir d'un examen -approfondi s'appuyant : 
.nôtamment sur les éléménts suivants : ri: | pute nt Ir EU 

=. : les résultats de la surveillance précitée : rs peer at . 

- : … l'identification des produits, des procédés, des opérations ou des prafques à à. loigine de l'émission 
| des substances dangèreuses au sein de l'établissement ; . 

- ‘ un état des perspectives d' évolution de l'activité (process, niveau de production :. ) pouvant impacter ° 
dans le temps qualitativement ou quantitativement le rejet de Substances dangereuses ; 

: la définition des actions permettant de réduire ou.de supprimer l'usage ou le rejet de ces substances. ‘ 
Sur ce point, l'exploitant devrà faire apparaître explicitement les mesurés concernant le’ nonyiphénol: 
(substance dangereuse prioritaire au titre de la DCE) et celles liées aux autres substances. Les actions mises 
en œuvre et/ou envisagées devront répondre aux enjeux ‘vis à vis du milieu, notamment par une. 
Comparaison, pour chaque substânce concernée, des flux rejetés et des flux admissibles dans le milieu. Le 
plan d'actions sera assorti dt une proposition d'échéancier de LE Cure 

page 4 sur 43



: 

Pour ‘chacune des substances devant être réduite où re, dans le rejet, létude devra faire apparaître: | 

l'estimation chiffrée pour-chaque substance concernée, du -rejet évité par rapport: au peiet annuel moyen de 

l'inställation (en valeur poele en kg/an et en valeur relative en #).. | . 

: Cette étude devra être transmise au ‘Préfet dans les 18 mois à compter de la notification du présent arrêté en 

EN la trame fournie à à l annexe 3 du présent arrêté. 

ARTICLE 6- Suppression des substances dangereuses | 

Afin de respecter f échéance 2021 de la DCE visant à la suppression totale des émissions de ces substances, 

: l'exploitant prendra toutes les dispositions adéquates pour la suppression de:ces émissions à l'échéance. 

- 2021, même si elles ne font pas-partie des substances maintenues dans la surveillance en phase pérenne: 

Les substances. dangereuses prioritaires détectées Li _de E) Diese de surveillance initiale sont : 

nonyiphénols, hexéchlorobenzëne. ne . nor 

ARTI LET- -Remont e d informations sur l' état d'avancement de la surveillance des réjets : 

LL Déclaration des. données. relatives à la surveillance des rejets adieux | : 

: Les résultats des mesüres du mois N réalisées en application de l'article 3 du présent arrêté | sont saisis sur r le 

    

l'site. de télédéclaration. du ministère chargé. de l'environnement: prévu à cet effet. et. sont transmis’ . 

- mensuellement à l'inspection des installations classées par ve voie SRE avant la fin oi mois LDE 

72 Déclaration annuelle dés émissions polluantes 

Les substances faisant l'objet de la surveillance pérenne décrite à ‘article 8 du- présent ‘arrêté doivent fair . 

l'obiet d'une déclaration annuelle conformément aux ‘dispositions de l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 

relatif: au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets. Ces déclarations : 

peuvent être établies à partir des mesures de Surveillance prévues à l'article e du présent arrêté ou par toute 

| autre méthode plus précise validée par les. Services de l'inspection.” : Li, | ‘ 

  

° Les infractions ou l'nobservation des cofditions légales fées par le présent arrêté € entraîneront l'application 

. des sanctions ES æ administratives prévues par lé titre Ler qu lue V du GE de l'environnement. ‘ 

ARTICLE - Droit des tiers : : 

  

! Les gros des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

| ! ARTICLE 10- Délais et voies ge recours 

Le présent arrêté ne peut être déféré qu'au tribunal administratif de F Pau F. délai de recours est de deux 

‘ mois pour le titulaire à compter de la date où le présent ‘arrêté lui a été notifié et d'un an nT pour les. tiers à à: 

: compter de la date de publication ou d' ‘affichage du EE arrêté. 

ARTICLE 11- - Application et exécution 

‘La Secrétaire Générale de là. a des Pyrénées-atiantiques, à directrice ‘régionale de 
: l'environnement, de l'aménagement et du logement, les inspecteurs de l'environnement placés sous son 

autorité, sont chargés; chacun en cé Je le concerne, de l'exécution du présent 8 arrêté é qui sera ve à la 

société Toray. 

| - LL | | Fait à Pau, ke. , fl ACUT 1224 | 

   

  

Pour lé Préfet etpa 
La Secrétiire Té 

Mais AUSERT | ; 
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ANNEXE L- Prescripions techniques applicables aux opérations de prélèvements et 

  

  

  

d'analyses 

SOMMAIRE 

|| LINTRODUCTION...« L rate nn St as LE For tn, . a h 

| 2. PRESCRIPFIONS GÉNÉRALES. smart Re REC 7 : 

3. ‘OPÉRATIONS DE PRÉLÈVEMENT 

+ 3.1. OPÉRATEURS DU PRÉLÈVEMENT... 
3.2. CONDITIONS GÉNÉRALES DU PRÉLÈVEMENT . 

.3.3. MESURE DE BÉBIT EN CONTINU 
34, PRÉLÈVEMENT CONTINU SUR 24. HEURES À TEMPÉRATURE CONTRÔLÉE. 

  

  

   

   

  

   

      

3.6. BLANCS DE PRÉLÈVEMENT 

4, ANALYSES HAE   

  

  

10 

: 5. TRANSMISSION DES RÉSULTATS or eu net 1i 
L LISTE DES ANNEXES. 5 | L AR er 12. | 
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L. INTRODUCTION 

  

..Cette annexe à pour but de préciser les prescriptions techniques qui doivent être respectées pour la - 

réalisation des opérations de prélèvements et d'analyses de substances dângereuses dans l'eau. * 

Ce document doit être communidué à l'exploitant comme cahier des charges à remplir par le laboratoire 

qu'il choisira. Ce document permet également à l'inspéction de vérifier à réception. du ‘rapport de : 

synthèse de mesures les bonnes conditions de réalisation de celles-ci. ‘ eine ‘ 

  

2. PRÉSCRIPTIONS GÉNÉRALES 

“Pour la mesure des éventuelles substances dangereuses dans les-eaux résiduaires dont l'agrément n'est 

: pas dans le champ d'application de l'arrêté ministériel du 27 octobre 2011 portant modalités d'agrément - 

_ des laboratoires effectuant des analyses. dans le domaine de l'eau et des milieux aquatiques au titre du 

codé de l'environnement, le laboratoire d'analyse choisi devra impérativémént remplir les déux conditions 

. suivantes ::. ‘ CEE 5 ru ce note ‘ 

- Etre accrédité selon la norme.NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires», pour 

- chäque substance à analyser. Afin de justifier de cette aécréditation, le laboratoire devra fournir à” 

l'exploitant l'ensemble ‘des documents listés à l'annexe 1.5 avant le début des opérations de: . 

_prélèvement et de mesures afin de justifier qu'il remplit.bién les ‘dispositions de la présente. ” 

annexe: Les documents de l'annexe 1.5 sont téléchargeables sur le sité http://rsde.inerisfr. ‘ 

Le | =, Respecter les limites dé quantification listées à l'annexe 1.2 pour chacune dés substances. : 

Le prestataire ou l'exploitant pourra faire appel à de la sous-traitancé où réaliser lui-même les opérations 

° : de prélèvéments. Dans tous les cas il devra: veiller au respect des prescriptions relatives aux opérations | 

: de prélèvements telles que décrites ci-après, en concertation étroite-avec le laboratoire réalisant les 

- analyses. . ce RL ee | ET ne 

La sous-traitance änalÿtique est autorisée. Toutefois, en cas de sous-traitance, le laboratoire désigné 

"pour ces analyses devra respecter les mêmes critères de compétences que le prestataire c'est-à dire.… 

:-* remplir les deux conditions visées au paragraphe 2 ci-dessus. KT UE a 

  

‘Le prestataire restera, en tout état de cause, le seul responisäble. dé l'exécution des prestations et 
s'engagera à faire respecter par ses sous-traitants toutes les obligations de l’annexe technique. : : : 

” Lorsque : les opérations de prélèvement. sont difigentées parle prestataire d'analyse, il est seul.” 

responsable de là bonné exécution de l'ensemble de la chaîne." :: ae LR 

‘Lorsque les opérations de prélèvements sont réalisées par l'exploitant lui-rnême où Son sous-traitant, : 

l'exploitant. est: le :seul responsable de l'exécution des prestations de prélèvements et de cé fait, 

: responsable solidaire de la qualité des résultats d'analyse. Loue a . 

| Le respect du présent cahier dés charges et des exigences demandées pourront être contrôlés par : 

un organisme mandaté par les services de l'Etat. . Ra" arenies ti | 

_ L'ensemble dés données brutes devra être conservé par lé laboratoire pendant au moins 3 ans. 

cu 

| 8. OPÉRATIONS DE PRÉLÈVEMENT. 

  

:: Les opérations dé prélèvement et. d'échantillonnage dévrént s'appuyer sur les normes où les guides én 

vigueur, ce qui implique à ce jour le respect de : a . Ur a. LL : date A 

| + la noïme.NF EN:1SO 5667-3 "Qualité de l'eau — Echantillonnage - Partie 3 : Lignes directrices‘. : 

pour la conservation et la manipulation des échantillons d'eau” . . acte 

‘+ le guide FD T. 90-523-2 « Qualité de l'Eau — Guide de prélèvément pour le suivi de qualité - 
des eaux dans l'environnement — Prélèvement d'eau résiduaire »". Foret 
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Les points ‘essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci après e en ce qui concerne les . 
conditions générales de prélèvement, la mesure de débit en continu, le prélèvement continu sur 24 
heures à température contrôlée, l échantillonnage et la. RSRAon de blancs de RSNemENs 

3.1. Opérateurs du prélèvement. : . 

Les opérations de prélèvement peuvent être réalisées s sur rie site par : 

CR ‘le prestataire d'analyse ; 
. + le sous-traitant sélectionné par lé prestataire d' anse 

. l'exploitant lui- même ou son sous traitant Fo 

= Dans le cas où v'est l'exploitant ou son. sous traitant qui réalise le prélèvement, il est. impératif qu'il 
dispose de procédures démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses pratiques-de prélèvement et de 
mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer les-points détaillés aux paragraphes 8. 2 à 3.6 ci-après 

et ‘démontrer que la traçabilité de ces opérations est assurée. | ; at 

- 8.2. Conaitions générales du prélèvement -: 

: e. Le Volume prélevé devra être représentatif es flux de d'établissement et conforme avec ‘les 
‘ ‘quantités nécessaires pour réaliser les pee sous accréditation. : 

à Encas d'interventiori de l'éxploitant ou | d'uñ ‘sous- traitant. pour le prélèvement, le noinbre, lé volume 0 
uritaire,. le flaconnäage, la ‘préservation éventüelle et. l'identification des échantillons ‘seront . 
cbligätoirement définis par le prestataire d'analyse ‘et: communiqués au préleveur. Le laboratoire. - 
d’analÿse fournira les flaconnages (prévoir des flacons suppléméntaires Pour: les blancs du :: 

U Système de prélèvement). . 

"Les échantillons’ seront répartis dans les différents facôns. fous par le laboratoire ‘selon les 
prescriptions des méthodes officielles en vigueur, ‘spécifiques aux substances à analyser etfou à la: 

norme NF EN 1S0 :5667- 31. Les échantillons acheminés âu laboratoire dans. uni laconnage u une © 
‘ autre provenance devront être refusés par le laboratoire. - 

. Le prélèverient doit. être adressé afin d'être réceptionné par le laboratoire d’ ‘analyse au plus tard ri 
heures a la fin du prélèvement, sous > peine de refus par le laboratoire. ! ° 

: 8.3. Mésuré de ‘débit en continu : | : : 
&: La mesure de débit s'éffectyerà en continu sur une. période horaire de: 24 heures suWant les. 

‘normes en Vigueur figurant dans: lé EDE 90: 523- 2 h les DL Poe des Con AUcIEUrS : 
. des systèmes de mesure. : 

: & Afin de s'assurer de la qualité de fonctionnement de. ces ‘systèmes de mesure, des contrôles . 
métrologiques périodiques devront être‘effectués par des organismes accrédités, se peer par: 
“> Pour.les systèmés en écoulement à surface libre : "- . . 

"© un contrôle de la conformité de l'organe: de mesure (seuir.. canal jaugeur, -ventüri, 

- dévérsoir..) vis-à-vis des prescriptions normètives et des’ constructeurs, . | | 
‘ - un contrôle de fonctionnement du RÉ en: = Lu une mesure. comparaive 

réalisée à l'aide d'un autre débitmètre. - nn Ê 

“x "Pour les syStèmes en écoulement en charge: . : re 

‘e un contrôle de la conformité de l'installation vis-à-vis Ce preciptions normatives et dés ‘ 

constructeurs; | 
©. .un contrôle de fonctionnement du. débitmètre par mesure comparative exercée sur Site ‘ 

(autre débitmètre, jaugeage, …) ou par une vérification efféctuée sur un banc dé’ mesure 
‘ au'sein d’un läboratoire accrédité.” . 

+ Le contrôle métrologique aura lieu avant le démarrage dela première campagne de mesures, ou à 
- l'occasion de là première SE avant d' être renouvélé à un Vryihme annuel. 

  

1 La norme NF EN ISO 5667-3 est un Guide de Bonne Pratique. Quand des différences existent entre La norme NF EN 
150 5667-3 ét la norme analytique spécifique à la substance, c c'est toujours les. prescriptions dé la norme 
analytique qui prévalent. 
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» 

3.4. Prélèvement continu: sur 24 heures à torpérétire contrôlée : 

Ce type de prélèvement nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un échantilon pondéré 

en fonction du débit. « LE | L 

26 Les matériels permettant la réalisation: d'un n prélevement automatisé en ‘fonction du ‘débit ou -du 

volume écoulé, sont : 

e. Soit des échantillonneurs monislIacors fixes ou ports, constituant un seul échantillon’ ’ 

.:" moyen sur toute la période considérée. -. 
e- Soit des échantillonneurs muültiflacons fixes ou portatifs, € constituant ‘plusieurs ‘échantillons. (en 

5 général 4, 6, 12 où 24) peñdant la période considérée. Si ce type d'échantillonneurs est mis 

.. en œuvre, les. échantillons devront être homogénéisés pOur constituer l'échantillon pores : 

… avant transfert dans les flacons destinés à l'analyse. : Le, 

Les échantillonneurs utilisés devront réfrigérer les échantillons pendant. toute la période . 

considérée. EE Lo Lit | ‘ 

‘Dans le cäs où ï s'avérereit t impossiblé d'effectuer uñ : ‘prélèvement pioportignnël au débit t de. 

l'effluent, le préleveur pratiquera un prélèvement asservi au temps, où des prélèvements ponctuels 

si la nature des rejets le justifie (par exemple rejets homogènes. en batchs). Dans ce cas, le-débit et : 

- son évolution seront estimés par le préleveur en fonction des renseignements collectés sur place 

(compteurs d'eau, bilan hydrique, etc). Le piÉeErEur devra lors de là. restitution “préciser | : L L 

‘ méthodolügie de prélèvement mise en oeuvre. Fe. . . . » 

Uri contrôlé métrologique der appareil de prélement doit êtré réalisé périodiquement: Sur les points 

* suivants (recommandations du guide FD T 90-523-2) :. ne. n ' 

.. Justesse et ‘répétabilité du volume prélevé Come minimal : 50 mi, écait toléré entre volume ‘ 

. théorique et réel 5%) - 
-e Vitesse de circulation de f' effluent dans les tuyaux supérieure ou égale à-0, 5 ne 

Un contrôlé des Le ue et Le organes de l'échantllonneur seront. à réaliser (voir banc. de | 

| Système de RE 

Le semer de la prise d'effuent devra respecter! ee points suivants : 

Dans une zone turbulent ; 

”.‘e À mi-hauteur de ta colonne d'eau; : | 
6‘ À une distance suffisante. des parois pour éviter une contamination des échantilons par les: 

dépôts où les biofilms qui s’ Y GUEST 

3.5. Echantilion | EUR FPE Cu mn LE 

S- La représentativité de l échantillon est difficile à: obienir dans le cas ‘du tigéionnement de certaines | 

eaux résiduairès en raison de leur forte hétérogénéité, dé leur forte teneur en MES où en matières . - : 

flottantes. Un système d’ frorogenétsation pourra être. utilisé dans:c ces cas. ine:- e devra 2 pas modifier. : 

l'échantillon. 

Le conditionnement des échantillons devra être réalisé dans des contenants conformes 2 aux: | 

méthodes officielles € en vigueur, spécifiques a aux substances, à Ana ES prob à la norme NF EN ISO 

5667-83. 

Le.transport NX échantillons vers le léboratoire devra êtré effectué dans une.éhcéinte maintenue : 

à uné température égale à 5°C + 43°C, et être accompli dans les 24 4 heures ue suivent Ja fin du 

prélèvement, afin de garantir l'intégrité des échantillons. : : 

La La température de r enceinte ou des échantillons s sera contrôlée àl arrivée a au laboratoire et indiquée 

os le rapportage relatif à aux analyses. 
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| 8.6. Blancs de prélèvement . 
Blanc du système de prélèvement : : 
Le blanc de système de prélèvement est destiné à à vérifier F absence de contaminétion liée aux mätériaux 
(flacons, tuyaux) utilisés ou de contamination croisée entre prélèvements successifs. I] appartient au 
préleveur de mettre -en œuvre les dispositions permettant de démontrer l'absence de contaminätion. La 
transmission des résultats vaut validation et l'exploitant sera donc réputé émetteur de toutes les 

substances retrouvées dans son rejet, aux teneürs correspondantes: Il lui appartiendra donc de contrôler : 
-cette absence de contamination avant transmission des résultats. 
&. Si un blanc du GEuC de ÉSS est réalisé, ilest recommandé de. Süivre les prescriptions 

Loc. 

suivantes : 
+: if devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum: Il pouira être réalisé « en : 

: laboratoire en faisant cifculer de l'eau li de -micropolluants den le-système de. 
prélèvément. ‘ | 

| 2 - critères d' acceptation et de prise en compte du blanc seront les suivants : 

le “si Valeur du blanc < LO: ne pas soustraire les résultats du blanc du système de prélèvement PE 
At sésutats. CE l effluent _. 

...: si valeur du blanc > 1Q et inférieure à lincerttude ‘dé mesure ;'atachée au résuitat : ne pas 
Fa, soustraire les résuftats du blanc du système de Héerement des résultats de l'effluent ou 

e . valeur. du. blanc . > l'incertitude de mesure attachée . au résultat : le: a d'une © 

-.: contamination. est. avérée, le laboratoire devra ere le prélèvement et: ee du rejet : 
[et _ ‘considéré. . f h a . . : ‘ 0 

‘Blanc d'atmosphère D eur Mn CA ; Lies her te Le 

.& . La réalisation: ‘d'un Re räinosphète permet aù laboratoire d' analyse de s'assurer de là fiabilité 

- des résultats obtenus concernant les composés volatils ou non d’être er oe Pair et . æ 
ee oi des Cu explicatives ar exploitant. : 

&. Le blanc d' atmosphère peut être réalisé äla demande de l'exploitant en cas dé suspicion dé 
présence de substances volatiles (BTEX, COV, Chlorobenzêne, mercure. ) sur- le site de : 
prélèvement. . | .. 

% S'il est réalisé, il doit F être obligatoirement et systématiquement: 

e ‘le jour du prélèvement des éffluents aquéux, - 

2° # sur une durée de 24 heures ou en tout état de cause, sur üie. durée de prélèvement du blanc Lie 

:." d'atmosphère identique à la durée dur prélèvement de l'effluent aqueux. La méthodologie Lo 
retenue est de laisser un flacon d'eau exempte de COV et de métaux exposé à l'air ambiant. ‘. 

.© : à l'endroit où est réalisé le prélèvement 24h asservi au débit, . 

-e * Les valeurs du blanc d'atmosphère Seront: - mentionnées dans le rapport d' 'anaÿse et en. 
aucun cas soustraités des autres. : . - 

4. ANALYSES | 

% Toutes les procédures analytiques doivent être démarréés si possible dans les 24h et en ou 
: état de cause 48 heures au plus tard après Ja fin du prélèvement. 

&. Toutes: es analyses doiverit rendre compte de la totalité de l' ‘échantillon (efiuentbr brut, MES | 
comprises) en respectant les dispositions relatives au traitement des MES re ci en 
hormis pour les diphényléthers pobivomiés. e 

v Dans le: cas des métaux. l'analyse demandée esi une détermination de la concentration en métal - 
total contenu dans l'effluent Quuñe filtration), CHU après digestion de l'échantillon selon les : 
normes en vigueur : . 

° Norme. ISO 15587-1 “Qualité de l'eau Digestion pour la. déterminätion de certains éléments ‘ 
. dans l'eau Partie 1: digestion à l'eau régale” ou 
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s Norme ISO 15587-2 “Qualité de l'eau: Digestion pour la détermination de certains éléments 

dans l'eau Partie. 2: digestion à l'acide nitrique". . 

Pour le mercure, r'étape dé digestion complète sans filtration préalable est décrite’ dans les nôrmes 

analytiques. spécifiques à cet élément. : | . . 

$: Dans le cas des alkylphénols, il est demändé de rechércher gimuitanément iés noïiyiphénols. les 

- .octÿlphénols ainsi que les deux premiers homolagues d' éthoxylates’ de nonyiphénols. (NP10E ‘et 

‘ NP2OE) et les deux premiers homologués. d'éthoxylates” d'octylphénols (OP10E et OP20E). La 

recherche des éthoxylates peut être effectuée sans: -surcoût conjointément à celle des ROnMpRSreE, 

et des GrHjEeness par l'utilisation du projet de norme ISO/DIS 18857- 2... : : 

$' Certains paramètres de suivi habituel de l'établissement, à savoir lg Dco. (Demande Chimique en. 

Oxygène) ou COT (Carbone Organique Total) en fonction de l'arrêté préfectoral en vigueur, et les : 

MES. (Matières en. Suspension) seront analysés systématiquement dans chaque effluent-selon les ” 

.normes en vigueur “(cf notes. *, 5,5 et 7 afin de hs la Re de l'activité . 5 

P établissement h jour de la mesure. | . 

&. Les performances analytiques à atteindre pôur les eaux résiduaires sont indiquées en ANNEXE 12, 

Elles sont issues ‘de l'exploitätion des limites de - quantification transmises par les “prestataires - 

h d' analyses RL = cadre de F ‘action RSDE depuis 2005. ° | DR 

| Prise en compte des MES Sert or 1 : : er ce is dr 

:% Le labüratoire ‘doit préciser et décrire de façon détaiée les méthodes mises en œuvre en- -tas de 

_:Goncentration en. = > 50 mg/l: 5 Le 

56 Pour les paramètres visés à l'annexe 1. 1 ai l'exception de la bco, 2 cor et des MES) il est 

«demandé: .* . . . 

. Si 50 < MES < 250 mg/l : réaliser 3 extractions iquideriuide s successives äu minimum | 

sur l'échantillon brut sans séparation. Li : 

+. SiMES 2 250 mg! : analyser séparément: la phase aquéuse et. la à phase particulaire ; 

après:fitration où centrifugation. de l' échantillon brut, sauf pour les composés volatils DAT 

pour lésquels lé traitemént de l'échantillon brut par fitration est à proscrire. Les 

composés volatils concernés sont : : : 

3,4 dichloroaniline, Epichlorhydrine, Tributÿlphosphate, ‘Acide chloroacétique, Benzèrie, 

- Ethylbeñzène, Isopropyibenzène, Toluène, Xylènes (Somme o,m,p), 1,23 +. 

: trichlorobenzène, 1,2;4 trichlorobenzène; 1,3,5 trichlorobenzène; Chiorobenzène, 1,2 

dichiorobenzène, 1,3 dichlorobenzène, 1,4 dichlorobenzène, 1 chloro 2 nitrobenzène, 1 

chioro 3 nitrobenzëène, 1 chloro 4 nitrobenzène, 2 chlorotoluène, 3 chlorotoluène, 4 | 

: chlorotoluèné, Nitrobenzène, 2 nitrotoluène, 1,2 dichioroéthane, Chlorure de méthylène, … 

Chloroforme, Tétrachlorure de carbone; chloroprène, 3 chloropropène, 1,1 : : 

dichloroéthane, 1,1 dichloroéthyièné, 1,2 dichloroëthyiène, hexachloroéthane , 1,1,2, 2 

. tétrachloroéthane, Tétrachloroéthylène, 1,1, 1 trichioroéthane, 1,1,2 trichloroéthane, 

. Tichloroéthyiène, Cfilorure de vinyle, 2 CE, 3 chloroaniline, 4 rer eel et4. 

chloro 2 nitroaniline. 

  

? Les éthoxylates de nonyiphénals et d'ocyiphénols constituent à terme une source indirecte de nonyiphénols et d'ocryphénois 

dans l'environnement. : : 
3 ISOIDIS 18857-2 : Qualité de l'eau - Dosage d'alkylphénols sélectionnés Partie 2: Détéimination des alkyiphénols, d'éthoxylates 

d'alkyiphénol et-bisphénol A— Méthode pour échantillons non fiitrés en utilisant l'extraction sur phäse-solide et chromatographie en * 

phase gazeuse avec détection par spectrométrie de masse après dérivaiisation. -Dispanible auprès de l'AFNOR, ‘commission T s1M 

et qui sera publiée prioritairement en début 2009. . 

4.NFT 90-101 : Qualité de l'eau : Détermination de la demande chimique en oxygène Eco) : 

S NF EN 872: Qualité dé l'eau : Dosage des matières en suspension Méthode par filtration sur fiktre en fibres de verre ‘ | 

$ NF.EN 1484 - Analyse ‘des eaux : ni diectices où le dosage du Carbone Organique ‘Total et : Carbone Orgénique 

Dissous 

T NET 90- 105- 2 : Qualité de l'eau: Dosage des matières en suspension Méthode par eentugaion 
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“La restitution pour chaque effluent chargé (MES > 250 mg ) sera 1 la Suivante pour . 

l'ensemble des substances de l'ANNEXE 1.1 : valeur en ugil obtenue dans la phase 

‘aqueuse, valeur en ug/kg DPEnE) dans là phase Rumie et valeur totale calculée 
en ul. 

L'analyse des : diphényléthers polybrornés (PBDE) n'ést pas demandée don l'eau, et sera à réaliser 
‘selon la norme ISO 22032 uniquement sur les MES dès que leur concentration est > à 50 mg/l. La : 

quantité de MES à prélever pour l'analyse devra’ permettre d ride une LQ équivalente dans l'eau de 
FL 0, 05 po} pour chaque BDE. 

Bi TRANSMISSION DES RÉSULTATS | 

La transmission n des résultats de la Surveillance. pérenne doit être effectuée par le bièis. de à l'application 
none qne GIDAF (Gestion informatisée des Données: d' autosurveillance fréquente). . nt 
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Repère … Désignation Nombre de | | D Dre re, pages” 

ANNEXE SUBSTANCES À SURVEILEER | +8 

° 11. : ee 

; ANNEXE | LIMITES DE QUANTIFICATION RATTENDRE PAR 118 D 

12 .:: - SUBSTANCE ‘ : Fo, 

:FANNEXE INFORMATIONS DEMANDEES PAR. PRÉLEVEMENT. 8. 
|: 13 PAR PARAMETRE ET PAR FRACTION ANALYSEE |: 
ou . - RESTITUTION AU FORMAT SANDRE : LL 

ANNEXE | : TRAME DE RESTITUTION DES INFORMATIONS 1 

14 : . : DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR: ‘ 

Doi - PARAMETRE ET PAR FRACTION ANALYSEE. 

- .:.".FIGURANT A l'ANNEXE 2.3 " 

| ANNEXE .…: LISTE DÉS PIECES À FOURNIR PAR LE 5: 

- 15. |. LABORATOIRE PRESTATAIRE DE L'EXPLOITANT Mi 
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ANNEXE 1.1 : SUBSTANCES À SURVEILLER 

Famille -+ Substances! Code SANDRE* | n°DCE* | n°76/a64 

Alkyiphénols 

*: Anilines °° [2 
‘ : [8 ch ne. 

4 chléroaniline 

nitroaniline 

: :13;4 

Autres. : 

o -]Biphényle ::.: 

_ 

Acide 

AP 

154 

BDE 153 

5 Ethÿlbenzène 7 

Toluène ”. + À 

Xylènes (Sômme:0,m,p) 

1,2,3 inchlorobenzene - 
4 trichlorsbenzène 

Chlorobenzèrie 

1,2 dichiorobenzène : : 

1,3 dichlorobenzène.: 

‘. [1,4 dichlorobenzène. : |. . - 55 
* [1,2,4,5 tétrachlorobeñzène © EE | 
‘’[1-chloro-2-nitrobenzène ce 28 - 

1-chloro-3-nitrobenzène | - re 29 

1-chloro-d-nitrobenzène … ï 1 2er 30 

; 3-méthylphéno! : . ’. OR 24. 

2 chiorophénol. .: à « ‘33 

chlorophénol : ur 34 - 

chlorophénol oi ‘ l | 35 
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Famille Substances® Code SANDRE nwDCE* | n°76/464 

2,4 dichlorophénol TT: : 1486. Tr 64. 

2,4,5 trichlorophénot : : LE : | T 

+. [2,4,6 trichlorophénol. ::. ‘© |: : 1549 ” 

COHV... 1H [T7 2622 
; 1,2 dichloroéthane 1161 

[Chlorure de 1168 

Chloroforme 1135 

C 2611 : 

3-chloroprène (chlorure : - + 2065. 

1,4 dichioroéthans . :: : 1160 

1,1 dichioroéthylène -:" : - | 11 

- T2: Tu. 

112,2 tétrachloréthane 

[LL trichioreéthane 
° |4,1,2 tnchloroéthane 

. A re:de:vinyie.  : 

Chlorotoluènes |2-chlorétoluène 

È 7. 7 {8-chlorotoluène . :. 3 

HAP 

—T Métaux | 
Le Plomb et ses. 

’INickeï st ses composés 

Arsenic et ses composés. - 

Zinc et.ses composés . 

Cuivre et ses composés: 

| | Chrome et'ses composés 

Nitro aromatiques |2-nitrotoluène ° 

- fNitrabenzène     
-‘ Organétains 

SLR cation. :: ‘ : IE 49.50,51. 

utylétain cation: - |. D : | 

Triphénylétain cation ue ‘ “.- : | 125,126,127 
PCB : Fu : . n 

PCB52 .… 

PCB 101 

PCB 118. 

PCB 138 

PCB 153 . 

PCB 180 . 0: 1246    
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Famille - Substances’ Code SANDRE” n°DCE* n°76/464* 

Pesticides 1289 33 

D Alachlore 1101 1 

1107 13) 
1464 8 

= 9 

1177 13 

Simaine 

mranates de |bémane 
suivi. : |Oxÿene eut 

| substances Défigeréusés “prioritaires issues de l'énnéxe X de la DCE (ébiéau À dé la 
‘circulaire. du 07/08/07). ét -de la directive fille. dela DCE adoptée le 20 octobre: 2008: 

-(anthracène DCE ELEC ses de 12. endosulfan) . 

Substances Prioritaires issues de l'annexe x de la DCE RARE A de. Ja circulaire dû ü 

07/05/07) : NÉE 

Autres substances pertinéntes issues s de à 1isté 1 dé. la directive 2006/11/CE (anciennement 1 
“Directive 76/A6AICÈE) etne Er pes” à FanneNe X de.la DCE LE L de la circulaire 

.: du OS?) 

Aütres substances À Bertinentés | issues de la liste 11 _. lé directive 2006/11CE (anciennement ‘ 
:Directive: dire et autres FHbSianes 1 non SDP ni sp P (bteaix D ët E de 1e circulaire : 

"du 07/05/07). ; : : LL . . | 

Autres paramètres | 

1: Les groupes de substances: ‘sont indiqués en italique ! 

“." 2: Code Sandre.de la substance : http://sandre.eaufrance. RiappirafernenuEe, ha: : 

3: Corréspondanée avec la numérotätion utilisée à l'annexe-X de la DCE. (Directive 2000/60/CE). : . 

4; N°UE : le nombre mentionné correspond au classement par ordre. nl issu de ta communication de la. 
Commission Mes au.Conseil du 22; 0: 1982 : 
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: ANNEXE 1.2 : LIMITES DE QUANTIFICATION À ATTEINDRE 

Famille .:. | Substances 

Alkylphénols 

 Anliines. 
Le ° 2 

4 dichloroaniline 

tibutylphosphiäte 

47 

om) 

2,3 trichlorobenzène 

5 

hlorobenzène - - 

2 dichlorobenzène 

,3 dichlorobenzène 

4 

4,5 

-chloro-2: 

-Chloro-3 

Chiorophénois 

‘ 8-méthylphénet 

Code SANDRE! 

   
   

LQ? à atteindre par 
substance par les 

laboratoires 
prestataires en pg/i 

Eaux Résiduaires 

La quantité de MES à 
prélever pour l'analyse |. 

_devta perméttre 
d'attendre une LQ 

équivalente dans l'eëu |” 
0,05 g/l pour 

es BBE . 
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LQ? à atteindre par 
substance par les 

Familie Substances Code SANDRE* laboratoires 
° u prestataires en pgit 

Eaux Résiduaires 

chlarophénol . : 1471 . 01 
Chlorophénol  "  : . 2 TE re. 64 | 

nr ‘ . 1650 - ... .0.1 a 

dichloraphénol: …: Je: "1486 LE 01. 

Strich l . 1548 01 
4,6 tichio CE - 1549 ; 01 

. ME 2612 ‘ 01: 
dichloroéthane Se . 6t 2 

se méthylène 1168 - E 

1135 

(chiorure.d' 

Vel 

bises 

et ses composés 

et ses composés 

ét ses composés . 

le et ses composés : 

. Nitro =nitrotoluène 
‘aromatiques 

Métaux 

Organoétains   
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LQ? à atteindre par 
sr substance par les 

Substances Code SANDRE: laboratoires 
no G . prestataires en pg/i 

Eaux Résiduaïres 

0.01 

: 0.01: 

0.01 
. 0.01: 

0.01 

0.01 

0.01 

005 
002 

0.03 

0:05 

005 
p:05 

2208 ; 

T3 1263 e! : 003 

: Chimique en - 1314 :: L d ( 

Paramètres de L,, Carbone Organique Total : | :: 1841 : |. : 300 ” 
“Suivi. : n * = = 

en Suspension : 1305 . : “ 2000 - : 

  

. A Code Sandre accessible sur http: lisandre: eaüfrance.fr/app/Referencesiclient. php : 

? La valeur à atteindre pour la limite de quantification (LQ) correspond à la valeur que 50%. des prestataires sont 

capables d'atteindre le-plus fréquemment. Ces valeurs sont issues de l'explotätion des LQ transmises par les” 

laboratoires dans le cadre de l' action 3RSDE depuis 2005. F . LE . ACC . 

* Valeur de 1e dérivée de F annèxé : D de là norme ISO/BIS, 18857- DANONE 
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dE. 

ANNEXE 1.3 : : INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR. 
RORAEURE En PAR FRACTION ANALYSEE RESTITUTION AU FORMAT: 

  

    

  

! prélèvement Code exploitant . 

  

  

Chämp. ïibre permettant d' identifier. 
.H'échantillon. 

  

  

Liste déroulante 
Référence donnée par le laboratoire : 

| - Asservi au débit 
- Proportionnel au temps 

-|- ‘Prélèvement ponctuel . 
  

Date. 

  

Date de début 
Format JJ/MM/AAAA 
    

  

Nornbre Duréé en Nombre d'heures 
  

: Texte | Chat destiné-à recevoir la référence à 
Ja nôrme de prélèvement . 
  

[Date :” 

  

” : l'Renseigné la.-date du dernier contrôle 
métrologique valide du débitmètre : 

  

  

Nombre entier Nombre de prélèvements pour’ 
LE constituer l'échantillon moyen (valeur 

Lpar défaut 1): 
  

| Oui, Non 

  

Oui, Non._ 
  

Date .d" arrivée au Ecran N 
. | Forrnat JJ/MM/AAAA 
  

  

Cote Sandre Laboratoire 

  

  

   
| significatif 

| Ronbre décimal 1 Er   Température (unité °C) 

  

  

 



  

  

  

Critère SANDRE - 

    

FOUR CHAQUE PRRANIÈTRE Et FOUR CHAQUE FN ANALVSÉE : NEA DEMANDES . 

Valeurs possipies 

  

  

| FOODE SANDRE      imposé 

  

  

Date : 
‘| Format JIMMIAAAA 

Date de début d' analyse par TE horaire 

  

‘À Imposé Nom sandre - 
  

imposé: . Analyse réalisée sous actréditaton : 
Analysé réalisée hors accréditation 

  

Numéro d'accréditation : 
De type N° X- XXXX = 

  

  

IMpose 3 : Phase aqueuse de l'eau 
23 : Eau brute. ; 
41 : MES brutes 

  

  

L/L 
SPE: 
SBSE: : . 
SRE disk. : : 
L/S (MES) 
ASE (MES) : 
SOXHLET. (MES) ‘ ; 
Minéralisation Eau régale : 

Minéralisation autre 
Minéralisation Acide nitrique .: 

  

  

GC/HRMS 

HPLC-DAD . 
HPLC FLUO 
HPLC UV 
  

  

| texte : 

    

21 Eibre (numérique) Tibre (numérique) 
  

  

_FImposé . EAU BRUTE : jig/ ; PHASE AQUEUSE : 
g/l, MES UE PARTICULAIRE) : 

ug/Kg. . : 
sauf MES, pco ou COT {unité en mg) | 

  

    

incertitu 
de avec : 

+: | facteur. 
- | d'élargi 
|:ssement 
{k=2) 

Libre numérique) ô 
1 échangée sera 15. 
Pour une incertitude de 15%, la. valeur” 

    RÉSULTAT.   Valeur. Libre (numérique). -     Si résuitat < limite de détection où résultat < |. 
LO : saisir dans résultat la valeur LD ou iQ |. 
et renseigner le Champ CODE REMARQUE 
PEL ANALYSE |   
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| POUR CRAQUE PARNENRE Gi POUR CHAQUE FRACTION ANALYSE : RTE BENANSES LL 

  

' ÉAU BRUTE : a: PHASE AQUEUSE : 
üg/i, MES (PHASE PARTICULAIRE) : 
pag   

:| Pour une incertitude de 15%, la valeur 
échangée: serà 15° ô 

    
* | Code 0 : Analyse non Trait De ; 

Code 1 : Résultat > limite de quantification : 
Code 10 : Résultat < limite de quantification 

  

- | Code 0 : NON CONFIRME:(analyse unique) 

.| Code 1 : CONFIRME (analyse es : 

confirmation par SM). . 
  

Eiste des paramètres’ retrouvés dans le 
blanc du système de prélèvement où e 
d'atmosphère + ordre dé grandeur... 
LG élevée (matrice complexe) 
Présence d interférents etc.       

  

  

Les critères identifiés en gras: sont à renseignér “obligatoirement lors de la restitution des données. 
L'absence de renseignements. sur les champs obligatoires sera.une entorse à l'engagement du : 

laboratoire passent tpsgitonner Æ cas échéant le palèmient de la: prestation par l'exploitant. 
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* ANNEXE 1. 5: : LISTE DES PIÈCES À FOURNIR PAR LE LABORATOIRE. 
: PRESTATAIRE! A L'EXPLOITANT ‘ 

Justificatifs à produire 

r: Justificatifs d' accréditations sur les. opérations dé prélèvements (si disponible) et : 
cd analyse de Se dans la matrice «eaux résiduaires » Con Éean a 

. minima : | . 

v Numéro d' accréditation N- . 

© Extrait dè l'annexe technique. sur les substances concernées 

‘2. Liste de références en matière. d’ opérations dé prélèvements de substances . 
È dangereuses dans les rejets industriels . 

3. Tableau des performances et d' assurance qualité à renseignei chligatoiement : 
les critères de choix pour l'exploitant pour la sélection d'un laboratoire prestataire : 
sont repris dans ce tableau. : substance accréditée ou non, et limite de. : :: 

: : quantification qui doivent être inférieures ou égales aux LQ de l'annexe 1.2.-:. 

.. : 4 ‘Attestation du prestataire s 'engageant à respecter les prescriptions de r annexe : . 
technique {modèle join | : ‘ : - Ù 
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TABLEAU DES PERFORMANCES ET ASSURANCE QUALITÉ 

A RENSEIGNER ET À RESTITUER A L'EXPLOITANT __ 

  

Famille Substances 

chloroaniline 

3.chloroaniline 

: 4 

2 

3,4 dichloroaniline 

-]Biphényte 

rine 

chloroacétique. : 

47 

Ethylbenzène 

: [Totuène 

:[Xylènes (Samme o:m.p} 

‘ Chiorophénols 

1,2,3 trichlorobenzéne 

1,2.4 trchlorobenzène 

1,3,5 

Chlorobenzène . 

1.2 dichlorobenzène 

1,3 dichlorobenzène : 

1,4 dichlorobenzène … 

1,2,4,5 

2-nitrobenzène 

1 

L : 
Pentachlorophénol 

4-chloro-3-méthylphénol 

2'chlorophénol 

Code SANDRE :: 

Substance 
Accréditée’ oul 

Fnon sur : 
matrice eaux 
résiduaires 

  

LQ en g/l 
{obtenue sur une 

matrice eau 
résiduaire) 
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Substance 

Re NC accréditée* oui] ( MEL 
Famille ‘ Substances Code SANDRE {non sur 

. matrice eau matrice eaux Fe 
résiduatres | - "ésiduaire) 

3 chlorophénol 

4 chlorophénol 

© [2,4 dichloraphénot. -: 
2,4,5:-trichlorophénol 

2,4,6 

1,2 

méthyène 

Chisroforme 

Chioroprène et 

3-chloroprène allyle) 

[11 

“Lt 

. ]L2 

Hexachloroétharie … 

2,2 tétrachloroéthane 

[nai 
1,2 

 [Naphtatène 

‘S85-COMPOSÉS) 

Nickel'er Ses. 

et sés composés 

Zinc et ses composés 

Cuivre et ses composés 

Chrome et ses composés . 
2: L 

Nitrobenzène. 

Dibutylétain cation 

Monobutylétain cation . 

cation 

PCB 28 
PCB 52   
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T r 

eue LQ en pgil 

Famille Substances Code SANDRE fnon sur . | (°bienue sur une 
| matrice eaux matrice eau 

résiduaires résiduaire) 

PCB 101 .. . . : 1242 

PCBUS . ‘ 1243 
“[PCB 138. . : ... 1244 

PCB 153: : ce DS . 1245 

‘IPCB 180 CE -." : 1246 

: [nfiuraline 1289 

- lAlachiore 1101 

lAtrazine 1107 

Chlartenunphas 1464 

Chlorpyrifos . - 1083 

‘ : Diuron 1177 
Pesticides 

    
  

  

          

7 ‘[isoproiuron : 108 e 

Simazine : : + 1263 : If Te El, 

: ù "Demande Chimique en: - |: . 1314 UT aclatie ou 7. : 

Paramètres de Oxygène ou Carbone. . . gai 

| Suivi . [Organique Total‘ Se : ; ! : 

": [Matièrés en Suspension : | 1305... - ne [RpE - TJ à       
- : +: Une absence d'accréditation pourra être accepée pour certaines substances (sübstances res 

rerement accréditées pâr les laboratoires voire jamais). Il:s'agit des substances: « .Chloroalcanes ‘ 

L DL diphényiétherbrmés, orne et For pen ten 
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: ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

Je soussigné(e) e[ mer . 
(Nom, qualité}... us parsienectee : 

| Coordonnées de l'entreprise : ns LE 

    

(Nom, forme juridique, capital social, RCS. siège social et adrésse si  différénte e 
- du siège) LE - 

    

‘+ reconnais avoir reçu et avoir pris. connaissance des prescriptions. techniques | 
_‘äpplicables aux opérations de prélèvements ét d'analyses pour la mise en 
œuvre de la deuxière phase de l'action nationalé de recherche et de 

- réduction des rejets de substances dangéreusés pour le-milieu l aquatique et UC 
L des documents. auxquels ï il fait référence. 

. + engage à restituer les résultats dans un délai de xx n mois ‘après 
en L chaque prélèvement. 8 ! . ET 

+ reconnais es accepter et les appliquer s sans réserve. 

“À: rs. ue . et L Le: 

Pour le soumissionnaire", nom êt prénom de tar personne habiitée à signer 7 
marché : : | . 

| Signature Le 

. Cachet de la société : 

‘Signature et qualité du Sigoatairé (qui doit être habilité à à engager sa: société). 
précédée de la mention « Bon pour acceptation >. 

8 L'attention est aitirée sur l'intérêt de disposer des résultats d' Énapses de la première mesure avant d' d'engager la suivante afin 
d' évaluér l' adéquation du plan d de prélèvement, en n particulier lors des premières mesures. 
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ANNEXE 2- Trame du programme d'actions 

Préambule : le rapport de surveillance initiale contenant notamimeñt le tableau récapitulatif des 

mesures et des explications éventuelles Sur les origines des substances constitue le préélable | 

rer à là réalisation du programme d' action ci-après. - 

: identification del exploitant et du site L 
Nom et adresse de l'exploitant et de l'établissement a nom du contact concermant le programme 
d'action au:sein de l'établissement . . . 

--" Activité principale du site et référence auto) secteurs d' activité de la circulaire du 5/01/9 (enfourer 
.: - de-sectèur eu secteür correspondant dans l'annexe 1)‘ 

-. - Site visé par l'AM du 29/06/04 : sj oui pour quelles rubrique ICPE et rubrique IPPC 

._. .:« Nomret näture du milieu récepteur (milieu naturel ou stép collective de destination). 

‘ En cas de rejet raccordé, joindré l'autorisation. de déversement. ainsi qué, lorsqu'e elle existe la 

: convention de raccordement, en mentionnant les parties de ces textes qui autorisent explicitement 1és 

. rejets de substances dangereuses. : En cas d'absence de cette autorisation, un engagement de 

l'exploitant à. régulariser. au plus tôt sa situation auprès de l'autorité concernée, mentionnant 

notammerñt la date de dépôt. LR sa demande, devra Impérenyement figurer dans le programme 

d'actions: 
c'e . Milieu déclassé ou non, préciser le(s) paramêtre(s) de déclässerent le cas échéant. 

au 

Quelles sont les sources d'information utilisées (étude de branche; céntre technique, 

= bibliographie, fiches technico-économiques INERIS, PR étude spécifique à votre : 

site, résumé technique des BREF, autre) ? | 

Nota : des informations: sont peut-être accessibles auprès dé vos ‘organisations professionnelles, par 

L 

“exemple au-travers des partenariats de-brâriche engagés avec les agences de l'eau dans les groupes .‘ 

: IETI (www. lesageñcesdeleau. fr) ou dans les résumés techniques des BREF, documents européens : 

: décrivant par secteur. d'activité les. meilleures techniques disponibles pour la. protection: de : 

l'environnement (http:f/aida.ineris.fr/bref/index.htm). Les ‘fiches -technico- “économiques € élaborées par. | 

. INERIS Sont disponibles à partr du Jen suivant hap: Hrsde.i ineris.fr, 

3. [identification des substances devant faire l'objet d'études de réduction (labieau » - 

Nota : au delà des sübstances sélectionnées par le biais des critères figüreñt daris la note RSDE: de | 

:2011; Fexploitent pourra, dans .son intérêt, intégrer. à ce : programme d'action toute ‘substance . 

’quantifiée lors de la surveillance initiale... UN : ET ER 

  

  

  

  

  
  

  

    

                  

a minima Substances visées par programme d'actions et TE". : ‘ Ê : 

Nom de la substance [Classement” ‘| Critère ayant conduit à: la | flux. La valeur imite d'émisions existante dans . la 

- cie l'en. SDP, SP où | sélection dans le programme massique | réglementation {arrêté préfectoral et arrêté ministériel, BAT- 

pertinentes ‘ actionETE:. critère ‘flux | moyen AEL® dans les: BREF). pour. cette substance. est-elle 
‘ relatif ou critère flux absolu annuel en respectée? LES D 

g/ar°# _ . . _.” 
Giière fiux relatif Cas oser Valeur de . a VLE .et | Valeur de R BAT Valeur actuelle dans ë : 
CM o référence du texte AEL. 3 réjet 7: 

Concentration ° : { Concentration 
_ _":] moyenne et maximale 

Flux journalier À Flux journaller moyen.‘ 
. ES ë L et maxinal 

critère flux absolu -| Case à cocher. Flux spécifique moyen | Flux spécifique moyen 
“ : LL î et maximal si |: et maximal si 

disponible _:  . : "7. disponible. 
‘ © {Respect | Pas-de VLE | Resp | Pas de VLE | Respect | Pas de VLE 

on disponible . CE disponible | :o/n disponibie 
: n ‘ . HE   

  

  

8 ce classement est établi en fonction des trois catégories de substances détñies au paragraphe 2 2. 4 de h note RSDE de 2011: 

: -SDP et liste 1; SP et état écologique : pertinentes ‘ 

0 je flux massique moyen annuel est calculé avec les résultats de la campagne dé mesures à parti de là risyénne 

arithmétique des flux massiques annuels disponibles, calculés selon la règle suivante : produit de ta concentration moyenne et 

‘du débit annuel calculés comme suit : concentration moyerine ‘sur l'année = (C1xD1 + C2xD2 .. «+ Cn X Dn) / (D1+ D24....+- 
Dnÿ où n'est le riombre de jour où des mesures de concentration et, de déhit sont disponibles ; débit annuel =  ((D1+ D2+.. ee + 

Dn)/n }* nombre de jours de rejet sur l'année où n est le nombre de mesures de débit dispanible 

#1 flux annuel-calculé à pästir des mesures de surveillance initiale sur l'année de démiaragè dè la survellance” pérenne en 

l'absence d'action de limitation de rejets de substance mises en œuvre ou sur une année dé référence à définir depuis 2004 si 

une ou des action(s) de limitation de rejets de.substance ont été mises en œuvre 

12 niveau d'émission associée aux meilleurs techniques disponibles dans le BREF considéré pour les sites cncemés par l'AM 

du 29/06/04. ) . 

3 valeurs exprimées däns les mêmes unités que les VLE fées dans les texes réglementaires figurant dans la première : 

colonne « Valeur de la VLE et référence du texte » 
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Chacuné des’ SHÉeS viséé au tableau précédent doit os l'objet d'une fiche. constituant le 
programme: ol ‘action, 

4 Calendrier. 
ri Date de notification de la surveillance pérenne : à rénadignen T 
Date de remise du programme d'action : (à renseigner) T + 3 mois s (6 mois sur r justification) L 
Date de remise de- r ETE: @ renseigner) T+ 18 mois . ne 

5. Tableau de synthèse (tableau 2. | : : 
Nota : tableau à remplir à partir de la fiche substance (une fiche: d'actions établie Selon le modèle 

-" figurant en annexe:-par LS LE en reprenant dans la première ur la: liste: des Substances du 
. ee 1 ch -dessus. 

  

  

  

                  
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    
  

  

  

  

    

a minima SHsinces ET chaque Se Une des 
viséés par progamme | deux -colonries. au. maiñis. doit 

. [d'actions ét ETE nécessairement être renseignée. =: É _ 2 |: a |: : 
. [Nom de la substance * | Séléctionnée. | Fera :- °. ‘l'objet | Classement Pourcentage . | Flux après, action | Flux Echéancier 

! a par - lé | d'une … : : étude | en SDP, SP ou | d’abattemént . | inférieur au critère | abattu possible 
programme technico- . : pertinentes: : | global attendu | programme en glan | (sous forme 
d'action : économique LE - : . | d'action“ : de date) ‘ 

- | Ouilnon TT 4 

DO - Eu ; 
Le SECTEURS D'ACTIVITÉ dE ü SOUS-SECTEURS D'ACTIVITÉ :: 

1 ABATTOIRS. / TOR RCE 

2e 2: Rafines. 
: fee NT 2:2 Dépôts et terminaux pétrôliers - ; 

2 INDUSTRIE PETROLIERE 2.3 industries pétrolières : sites de méiañges etde conditionnement de produits péroiéis : 
ne … à Nr 2.4:ndustriés pétrolières : sites de synthèse ou je transformation de produits pétroliers (hors 

_ pétrochimie)_: | 

nu : - : 3.1 Regroupement, prétraitement où traitement ‘des déchets dangereux | 
F4 . s . 3.2 Installations de Stockage de déchets non dan: ereux 

4 Er RACE DES Deere el 3.3. Unité d'incinération d'ordures ménagères me De 
5 L " EL : 3.4 Lavage de citernes : 

mn 3.5 Aütres Sites de traitement dé déchets non. dangereux 5 
: | » "41 Fusion-du verre : 

4: INDUSTRIE | pu jenne | 4.2 Cristalleries 
! 4.3 Autres activités 

CS GENRALES THÉRMIQUES DE ERODUCTION D'ÉLECTRICITÉ. = 

6. .:| INDUSTRIE:DE LA CHIMIE ; . 5 

7: | FABRICATION DE-COLLES ET ADHÉSIES 

‘8 . | FABRICATION DE PEINTURES : : 

-9.. . FABRICATION DE PIGMENTS : 

10 -. ‘| INDUSTRIE.DU PLASTIQUE 

11 INDUSTRIE DU CAOUTCHOUC 

: 2: *. l'INDUSTRIE DU TRAITEMENT DES |12. 1Ennoblissement | 
« TEXTILES ee 12.2Blanchisseries _ 

Le 5 ‘ RE 13.1 Préparation de pâte chimique ie . 
‘18 INDUSTRIE PAPETIERE 13.2 Préparation de pâte non chimique - -. : . ! . : 
Ed on ‘13.3 Fabrication de papiers/cartons ES 

p - 14.1 Sidérurgie : 

£ , : 14:2 Fonderies de métaux ferreux 
: 14.7 ST E L METALLURGIE | 14:83 Forideries de métaux.ñon ferreux 

LL: 14.4 Production et/ou transformation des métaux 5 non ferai. 
15. INDUSTRIE PHARMACEUTIQUE: “Formulation galénique de produits pharmaeutiques 

. 16 INDUSTRIE DE L’IMPRIMERIE h 

17 INDUSTRIE AGRO-ALIMENTAIRE Produits d'origine ina) 

INDUSTRIÉ‘AGRO-ALIMENTAIRE 18.1 Activité vinicole - i : 

{Produits d'origine végétale) : .| 18.2 INDUSTRIE ACROALIMENTAIRE (Produits d' Srigine végétale) hoïs activité vinicole 

19 INDUSTRIE DU TRAITEMENT DES CUIRS ET PEAUX 

20 INDUSTRIE DU TRAVAIL MECANIQUE DES METAUX 

21 INDUSTRIE DU TRAITEMENT, REVETEMENT DE SURFACE 

22 INDUSTRIE DU BOIS -] 

23 INDUSTRIE DE LA CERAMIQUE ET DES MATERAUX REFRACTAIRES   
  

  

4 critères visés au paragraphe 2.2.2 de la note RSDE de 2011” 
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Fiche d’ actions pour! la substance A   
  
No. 

.. 4... Les actions ‘réalisées ou en cours : depuis 2004 en. vue dé la réduction ou de la Suppression ‘des ‘ 
substañcës dangereuses y-compris les actions d'amélioration de la qualité des rejets aqueux pour 

peuvent être estimés. . 
les paramèties d'autosurveillance doivent êre intégrées à ce programme d'action si les gains 

L'exploitant doit présenter dans le tableau ci-déssous toùtes les actions qu'il a envisagées même 2. 
‘si celles-cine sont pas retenues au titre du présent programme d'actions. 
3. Si une même action a pour effet d'abattre.plusieurs substances, celle-ci doit être imégrée dans 

. chacune des fiches relätives aux différentes substances. : | - 

4. L'analyse des. solutions de réduction comparativement aux MTD qui a pu être menée. aü sein du 
| “bilan de fonctionnement pourra être utilisée pour renseigner les tableaux suivants. 

  

° . Origine(s) probable(s) 
| (Matières premières. p process {préciser l'étape), eau amont, drainage se 

:. . zones polluées, pertes sur les réseaux, autres) : 

  

° : Action N°‘ 

(substitution, suppression, recyclage, traitement, enlèvement déchet, autre). | 

  
. Concentration avant action eng …. 

Concentration moyenne annuelle surännée-début dé surveillance ane si 

.:. pas d'action de limitation de rejets de substance mises en œuvre ‘ 
: Concentration moyenne annuellé sur une année de référence à définir depuis 

2004 si action de limitation: de rejets de substance mises.en œuvre 
  
Flux annuel (année L référence définie pour la concentration) avant BeonIe ‘en 

g/an 15 ° 

  Concentration après action en oi — 

  
_. Coñcentration moyenne annuelle ou estimée 

‘Flux après action en g /n. 
  

; Pourcentage . 
d'abattement ” 

  Coût d'investissement 
  Coût annuel de fonctionnement 
  

  

  

  

  
  

Solution | -...… ." déjà réalisée : ouifnon : 
Siaucune solution. sélectionnée par Fexploitant au programme d'action to 
déjà réalisée ou .":"", ouïlnon 
sélectionnée au | devant faire l'objet d'investigations approfondies 
pragramme : {ETE) : ouifnon 

* d'action, les. Solution n envisagée mais non retenue | .-. 
investigations … |: ” 
approfondies 

: “devront être 
menées dans 

:_ l'ETE _. 

Raison du choix 
  “Da de réalisation prévue ou sfective 
  Autre(s). substance(s) ou paramètres polluants (DCO, MES, etc...) 

consommation d'eau, déchets, énergie EU en plus o ou en moins, par D 

l'action envisagée 
  

Commentaires 

  

  
En cas de raccordernent à une station d' épuration collective, l'abattement est-il’ 

‘esuré pour la substance considérée ? sl oui, préciser FRSREnen en %:   
  
‘Synthèse pour la substance A’ 
Résultat d’abattement global aitendu et &éncéntration finale de a substänce dans ie réjet fi final obtenus : 

par la mise en œuvre des actions sélectionnées et raisons du choix, échéancier possible. 

(nota : les chiffres d'abattement, les'coûts et les délais proposés par le programme d' action traduisent 

.des orientations mais n ont pas vocätion à être CE ‘dans un acte prescrpir } 

  

5 ei ces informations ne sont pas disponibles action par action, elles event être intégrées dans la synthèse par substance et 

C1 en abattement global. A défaut, _ces actions devront faire l'objet de l'ETE. 
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ANNEXE 3- Trame de l'étude technico- “économique | 

Objectifs et utilisation des résultats de l'étude : . 

L'étude technico-économique (ETE) a pour objectif : ° 

= D'examiner sans a priori toutes les techniques visant à prévenir les é émissions de oc 

| provenant de l'inställation objet de l'étude technico- “économique, les supprimer ou, si cela n'est . 

pas possible, . réduire. : : . | : | 

- De ‘fournir les” éléments d' svakiaiion de léfficacité et de l'efficience’s des techniques disponibles. | 

. Les études technico- -économiqués. doivent proposer dés solutions techniques de réduction des _: 

- flux poliants selon l'état de l' L actuel et F analyse des spécificités de l'installätion en Présence, Le 

- ‘De proposer des solutions de. réductiori ou de suppression de’ cés “substances, argumentées 
techniquement et économiquement, au regard des sokiions réalistes ! rètenues et ER EEnEn 
“de l état: de la masse d' eau. 

- ‘De permettre. ‘aux L services de l'inspection d'établir, sur la base des ‘propositions de . 
l'exploitant, et en collaboration avec lui, un plan de réduction qui séra intégré dans un acte 

administratif afin de définir, à un niveau géographique pertinent pour atteindre les. objectifs de. : 
qualité du milieu (unité hydrographique, bassin hydrographique, niveaü national...), les actions de. 

réduction{suppression qui seront effectivement misés en œuvre sur le site et leur: 
‘calendrier de mise en œuvre, en cohérence, d'une part, avec. la sélection des actions les 

"- plus efficaces permettant l’atteinité des objectifs ‘de bon état des masses d'eau et, d'autre 
: "part, avec lés objectifs nationaux de réduction des émissions nationales. Comme indiqué : 
. dans la note du”27 avril 2011 (8 3,2), ce travail de l'inspection s'effectuera en lien avec les - 

: servicés locaux de la police de l'eau et de l'agence de l'eau, au Sein des MISE, et pourra tenir 

compte dé l'état de contamiriätion globale du milèu:et dé là proportion-de la contribution des 
‘rejets ponctuèls à cette contamination. Il pourra également s'efféctuer sur instruction.nationale de : 

la: DGPR, qui disposera grâce aux déclarations: annuelles des. émissions de: substances. 

dangereuses, toutes régions et tous secteurs: industriels confondus, d'une. vision d'ensemble des. - 

émissions de substances dangereuses par le monde: industriel. 1 est clair que ce sont alors les: 

: solutions ayant le meilleur rapport émission évitée/coût de la réduction qui seront à privilégier en 

hiérarchisant les efforts en fonction de l'importance des contributeurs et des impacts réels sur‘lé 

“milieu. Par ailleurs, si la mise en œuvre industrielle d'une solution de traitement de réduction est | 
: requise, une étude d'industrialisation doit être menée dans un: Second temps, en lién.étroit avec‘ 

l'industriel : afin. de donner. des garanties - de résultat ‘avant d'établir. des. prescriptions 

réglementaires. Selon la complexité du dossier, cette étude pourra inclure des-essais de talsabilité ° 

: (essais en laboratoire voiré mise en place d'un Pilote sur site, selon les enjeux). : 

    

Nota : Si un ro aie d'écioris a déjà été réalisé réalablément à cette étude d'insérer en 
annexe et_ reprendre les éléments de ce document pour ré épondre aux parties L'et_ II ci- : 

| dessous. ‘ N 

    

: Constitution ‘de l'étude : ‘ ‘ : : 

. L'étudé remise par l'exploitant doit comporter dans” ‘une première é partis introductive les éléments listés : 

aux chapitres là lIl-ci-dessous avec les tableaux 1 et 2 remplis (ces deux tableaux sont fournis dans. 

un fichier dédié avec üun format imposé disponible sur le site http#/wwneris.rsde.fr). Le cœur de : 

F étude est ensuite constitué des éléments Ent dans …. chapitres: IV à VI PRE | 

‘L Identification de l'exploitant et du site 
Nom. et adrésse de l'exploitant et de l'établissement et nom. du contact concemant l'étude 

technico-économique aur sein de l'établissement ! Le 

©. Situation Éssnerees référence et date de l'arrêté préfectoral d' autorisation 

= Effectifs . | : 

— Activité principale du ‘site et référence au(x) sbcteurs d'activité de la éircualre du 51010 (ct. 
annexe 3.1) :. 
Site visé par la directive Emissions” Industrielles 2010/7S/UE (IED) du 24/11/2010 (anciennement : 
directive IPPC) : si oui pour quelles rubriques 1e ICPE et rubriques de l’ânnexe ! de la Directive. : 

  

38 Lee est e rapport entre le résultat obtenu et les ressources utilisées. 
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JL. © _ identification du MES ou de e l'installation destinataire du rejet 

L -. Type de rejet: rejets canalisés vers le réseau (pluvial ou ‘eaux usées), vers uné- station . 

d' épuration collective (STEP), vers la ‘masse d'eau ou les sols (infiltration, épandage, ….) 

2. Nom et nature où milieu récepteur (rejet direct au milieu naturél 0 ou via une step collective de 

h destination). / ‘ 
8 Si réjet milieu riatirél quand ils sont. connus c ‘administration pourra être interrogé pour 

savoir si elle. dispose dé-ces _éléments) : débit moyen et débit d'étiage QMNAS5, milieu récepteur final 

.déclassé ou non, préciser le(s) paramètre(s) de déclassement le cas échéant et éventuellement le : 

niveau de confiance assotié à la méthode d'évaluation de l'élément de qualité déclassant. - : 

4. ; Si rejet raccordé à une step collective, abattement de- cette step collective et, quand ils sont | 

connus, débit moyen et débit d'étiage OMNA5 du milieu récepteur final, déclassé ou non, préciser . 

| le(s) paramètre(s) de déclassement le cas-échéant et éventuellement le niveau LE ÉSANARCE associé 

= àla méthode d' évaluation de l'élément: de qualité décris 

IL identficatidh. des substances devant ‘faire l'objet d' études de réduction 

Le tableau 1 figurant èn annexe 3.2 doit être rempli selon le modèle i imposé. : 

Nota 1 ‘au delà des substances sélectionnées. pär le biais des critères figurant dans la note :: 

‘ complémentaire RSDE -du 27 avril 2011, l'exploitant pourra, s'il le juge pertinent, afin de mettre en 

évidence les autres. gains ou les effets croisés, intégrer à l'étude ER économique toute 

L substance quantifiée lors de - Sirveihänce initiale. 

  

: complémentaires. .: RL | Let 

“IV. Analvss technico-économique des solutions envisageables.‘ 
:: Préambule : cette’ partie constituée des chapitres IV. à VI qui constitue le.cœur de F see vise : EE 

-- à identifier l'origine dès substances émises : - , 

- : à identifier l'ensemble: des solutions visant à éduire voire supprimer les. émissions : de ces : 

.: substances, à la source et par le biais de moyens de traitement, - 

‘« . à’évaluer l'ensemble de ces solutions ‘en terme de: performance et de ‘coût, les hiérarchiser et: ! 

. ou présenter les solutions reeques sous la forme d'une stratégie d'action de réduction. 

Pour cela, Fétude devra prendre en compte r'énsemble des éléments détaillés ci-après, le tédacteur Fe 

étant libre de choisir: la méthode (par substance où par technique ou: autre). Seuls sont imposés. . 

l'organisation en deux parties « origine des. substances » ê « identification des Solutions», _ E 

formats des tableaux et des: fiches actions: 

. Ceriaines solutions pourront. é être moins détaillées dès lors qu'il | apparaît rapidernent . qu ‘elles sont non: .: 

réalistes. Elles devront tout de même: être identifiées et décrites et les argumerits de leur abandon 

* clairement précisés et quantifiés dans la partie IV..2, c. Une action non réaliste est une action connué, : 

disponible, quantifiable, chiffrable, mais dont l'application sur le cas. étudié est manifestement, 

techniquement ou SCOR EE impossible. 

re Recherche bibliographique : les ‘documents. utilisés sont Lictégrés : au sein d une listé numérotée ° 

à faire figurer eñ añnexe de. l'ETE. Il est fait LR à cette bibliographie -dans le texte de 

l'étude. 

Nota : les documents qui pourront être utilisés, a minima, ‘sont issus des sources ‘suivantes : étude de 

_ branche, étude de centre technique, bibliographie scientifique, fiches technico-économiques INERIS", 

“étude d'ingénierie, fiches de donnée sécurité, étude spécifi que à votre site, BREFÆ et conclusions sur . 

‘tes .MTD pertinents au regard de. l'activité, indépendamment des obligations de l'installation au 

regard dé la prise en compte des HHeètes techniques DER ES MT. 

  

T7 Les fiches: technico- PL élaborées par MINERIS sont disponibles à Pal du Men. suivant‘ 
htipyrsde. ineris.fr/fiches ‘technico.php 

“8 Documents européens décrivant par secteur d'activité les meilleures |‘téchniques- disponibles pour ka protéction: de 

l'environnement (http: laide. ineris.fr/bref/index.him)" 
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Des informations rent être accessibles auprès de vos organisations professiontielles: bar exemple : : 

äu travers des partenariats de brariche engagés avec les agences de l'eau® ou dans les résumés : 

. techniques des BRÉF A minima, une MTD pour laquelle des.informations relatives aux substances 
dangereuses considérées a été établie dans un BREF (sectoriel ou transversal correspondant à une. 

-des activités du site à l'originé d'effluents aqueux) devra être étudiée. Pour les sites ne relevant pas 
: de’ la Directive IPPC/IED, les: éventuelies informations relatives aux substances. dangereuses 
conteñues ‘dans le BREF constituent ‘une source bibliographique’ supplémentaire permettant 
d'alimenter la réfléxion au sein de l'ETE, leur mise en œuvre pour ces sites n'étant ni réglémentaire ni 

- obligatoire. : Pour les sites relevant de la Directive IPPC/IED, .le positionnement des émissions par 
_‘rabport aux niveaux d'émission associés aux MTD pour les substances considérées devra en étudié 

et argumenté (ci … colonne on tableau figurant à l'anñexe 3.2). 

    

substances et iresiations Le 

‘Procédés le fabrication, installations divérses en: relation possible avec l'émission de substances 
: dans:l'eau (ne pas oublier les utilités, les voies de transfert atmosphérique, les phases transitoires.….). 
Examen dés fluides au plus près ES TRES (EAU Mères, lessives, lavage des sos, bains de : 

traitement neufs et où ) 

Fournir Lu Sonfigurätion des réseaux d'alimentationt (précisions sur les eaux brélévées et Cote 
. “eaux de forage; eaux d'alimentation, eaux pluviales, eaux provenant de surface susceptibles d' être 

polluées, effluents de process). et d'évacuation des eaux (séparatif, sélectifs, unitaires) pour préciser 
: Féventüelle:c ‘contribütion des eaux d'alimentation, des eaux pluviales, des rejets ponctuels, etc. En cas : ‘ 

de provenance multiple, préciser lés contributioris respectives. Vérification des débits, flux et variabilité 
dé ces grandeurs dans le temps. cn synoptique des usages. de l'eau pourra éventuellement ie fourni 

: | à cette fin. - 

: Recherche sur és” matériaux et produits ianipuiés (matières némièrés utilisées: consommables, 
emballages, bois traités, peintures, pièces où produits lavés, produits générés par le site . “) En tas ‘ 

. de provenance multiple, PSE lés contributions. respectives. . . 

: Rappél dés éventuels gains obtenus préalablement à à la mise -en uvre du programmè d' actions et 
: des actions ayant coniduit à ces gains. a | : ; ce 

. éventuelles perspectives quant: aux activités responsables des rejets pour les cinq 4 ans sà venir. 

- «Partie 2:« Exaen dés solutions » 
‘’: aFaisabilité téchnique :. : dorer : ! 

©. Inventaire.des solutions au à plus près de la source où intégré à au niveau ‘dû procédé, sans a. 
| priori, sans omettre les actions déjà réalisées depuis la campagne RSDET : | . 

- Réduttion de l'émploi de la substance k Ne 
- Substitution de produit -: | 

._"--Substitutién de pracédé . ” 
. + Passage en rejet zéro D _ 

- Intégration ou modification au.niveau du Docédé ; 
- Réduction de lentraînement de substances vers l'eau 

.- Stockage, manipulätion des produits: 
- Traitement de l'air Ê 

- Gestion des déchets, collèctes sélectives | | ne : 
- Effets. croisés (impact sur le rejet d’autre(s) substance(s) où paramètres polluants (co, MES, 
etc…),: consommation. d'eau,’ émissions atmosphériques, production ‘de déchets, consommation: 

: d'énergie, en plus ou en moins, impacts Sur l'organisätion et la production, par l'action ermisagée) ‘ 

Pour chaque Solution, fournir le descriptif technique, l'efficacité, l'efficience” et la faisabité. 
se 

: Documents distincts des BREF qui vont être daboiés suite à l'entrée en vigueur de la Directive Emissions Industrielles et sur 

la basé desquels les VLE seront définies: 

20 http www lesagencesdeleau. fr et http: Hanna ineris. frrsde/moelisation ve, be 

2 L'efficience est le-rapport entre le résultat obtenu et les ressources utilisées. Des éléments qualitatifs | et événiuellement ‘ 
Le He évitée, kWh/kg évitées…}-si disponible sont attendus. : de 
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/< Inventaire des solutions de traitement, sans à priori, sans omettre les actions déjà réalisées 

: depuis la campagne RSDE1 : Me at ou ne 

- Gestion des déchets, collectes sélectives 
!:- Traitement au plus près de l'émission : . ! 

- Traitement final avant rejet : . : Le . 

:- Dans le cas de traitement déjà en place, description du traitement. et de son efficacité sur la/les : 

: Substance(s) considérée(s), possibilité d'évolution pour améliorer cette efficacité et et incidence des 

solutions . complémentaires ; de traitement ‘étudiées sur les installations existantes (notamment 

possibilité d'évoiution de l'outil épuratoire déjà en place). MU le : | 

- Effets croisés (impact sur le rejet d'autre(s) substance(s) ou paramètres polluants (DCO, MES, 

étc..)), consommation d'eau, transfert vers les émissions atmosphériques, production de déchets, 

- consommation d'énergie, en plus où en:moins, impacts Sur l'organisation et la production, par l'action : : 

envisagée)... ‘ RC EE eat Mn ‘ 

Pour chaqué solution, fournir le descriptif technique, l'efficacité attendue (intégrant éventuellement des 

éléments suite à des essais laboratoires), l'efficience”? et la faisabilité, » Le, î 

6 Cas particulier des rejets raccordés : IS OR ep à 

‘Nota : tout rejet qui n'est pas déjà raccordé ne peut étudier cette possibilité conformément au ‘ 

paragraphe 2.3.4 de la ñote du 27/04/11. : L + VE: ‘ | 

© Les éléments. disponibles sur l'efficacité de la. STEP -collective (industrielle ou mixte) en matière 

d'élimination des substances considérées pourront être pris en compte s'ils sont scientifiquement . 

étayés et en démontrant que les molécules visées sont effectivement dédradées et'non transférées de 

la phase aqueuse vers les boues, les éléments les plus probants étant bien entendu ceux relatifs à la 
"STEP à laquélle l'industriel est raccordé. ‘ : ; du pe - Dir E 

” L'exploitant démontrera,. sur la bâse de documents justificatifs fournis par les gestionnaires de la 

- STEP et du réseaü auxquels il est raccordé, que le rejet des substances dangereuses considéré vers. 

‘ ‘le STEP: permet de garantir un niveau. de protéction de l'environnement. au moins identique à 

l'efficacité d'un: traitement in-situ qui aurait pu être obtenu par la mise en œuvre de la technique 

réaliste la: plus efficace déterminée au SV de la présente étude et qu'il n'en résulte pas une 

: augmentation inacceptable des charges polluantes dans le milieu récepteur final (Via l'eau et. les 

‘boues en cas d'épandage). Dans ce cas, le choix de ne pas traiter in-situ devra faire l'objet d'une fiche 

action prévue au 8V ci-après; D EC etes : 

- b. Faisabilité économique ii mi . …. 
‘Coûts ‘(coûts d'investissement et. de fonétionnement sur cind ans ou: une autre durée à préciser. ‘ 

inférieure à.15 ans). ©" ‘ : RS Led ne ro 

Préciser la façon dont les calculs de coûts ônt ‘été réalisés. (clé de répartition si l'investissement a 

piusieurs finalités, amortissement, réduction des taxes, redevances.…). on : nu 

Les coûts demandés peuvent comprendre les coûts individuels "décomposés" suivants : coûts 

d'investissement, coûts liés à l'installation (procédé ou traitement des rejets), études et ingénierie du. 

=." projet, achat et préparation du. site, construction; tests et mise en service, coûts du capital mobilisé, 

. : coûts de démantèlement, : coûts liés aux équipeménts entourant l'installation, équipements: divers : 

‘auxiliaires, instrumentation, éventuels équipements de sécurité supplémentaires rendus nécessaires, : 

coûts de mainteñançe et d'exploitation, coût de l'énergie (matériel, utilités (eau, produits chimiques, 

pièces détachées), éau, évacuation et traitement des déchets), coûts Salariaux (y compris la formation - : 

du personnel), coût lié à la.perte de qualité de production où à la perte de production: pendant les. 

travaux de mise en place d'un. système de traitement des substances, vente ‘d'électricité ou de :. 

chaleur, vente d'effluénts liquidés traités ou de produits chimiques recyclés, valèur de revente des 

équipements, coûts évités (potentiellement sur l'ensemble des postes de coûts d'exploitation et de 

maintenance), autres bénéficés (économies d'énergie, amélioration de la qualité du produit, gain de 

production :..). Le ‘ FT “. : ‘ Le 

c. Argumentation pour identification des actions réalistes ce - 
Arguments, à détailler suivant les critères suivants, ayant permis de retenir lés actions réalistes : 

1. : faisabilité technique : 
2. faisabilité économique 

2 l'efficience ést le rapport entre le résultat obtenu et les ressources utilisées. 
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“Association avec lé projet industriel ets ses évolutions prévisibles 
Argumentation sur un délai raisonnable de réalisation 
pour chaque action, pour l'ensemble des substances concernées par cette action, fix 

‘ “abattu par substance ou pourcentage d' Re attendu par substance. n
e
e
 

Les actions étudiées dévront toutes faire l'objet d'un argumentaire: tel que décrit ci- “dessus, 
À la lumière de l'argumentation, les SOUVQNS DS seront écanées.. 

Nofa : uné action peut s ‘entendre | comme ke mise en œuvre d'une technique 0 ou de la combinaison de 
re techniques pouvant concourir au résultat annoncé. : . 

V Réalisation des fiches action pour les sohtions réalistes 

‘Une fiche action. par diese est élaborée suivant lé modèle joint en annexé & 3, en reprenant 

Fensemble des actions réalistes. 
Nofa : Une même action sera reprise dans plusieurs fiches si elle impacte plusieurs substances. 

‘ Des “arguments sur la pertinente envitonneinentale au regärd. de l'importance du flux et de l'effet du 
rejet de la substance sur l'état du milieu récepteur peuvent être pris en compte pour étudier les fiches 

. d'âction réalistes ét choisir parmi celles-ci les actions retenues : : : : 

.-- Position par rapport au flux admissiblé par le milieu (10% NQE * QMNA5) pour chaque substance | si 
les données sont disponibles : : | | 
- Niveau dé contamination du milieu récepteur par les substänces dangereuses : 
> ‘apport en % du flux contenu: dans le'rejet industriel pou chaque substance: par rapport au flux | 

- constaté dans le milieu pour chaque substance ; | 

>" apport en % du flux contenu dans le rejet industriel pour chaque substance par ‘rappoït aux flux. - 
issus des rejets quantifiés et estimés däns le milieu récepteur pour la substance considérée - 
{l'origine des. données sera précisée : mesures‘ complémentaires, base de dorinées ue 

+ (BDREP% ou autre à préciser), Agences de l'eau, etc.} - : 
> - éventuellement, contribution à la réduction des apports par comparaison aux autres contributions 

° recensées à l'échelle locale ou à l'échelle du: bâssin hydrographique € et: aux apports en flux: 
annuels au: milieu marin le cas échéant. : : : 

: Pour des métaux: et métalloïces, pour. comparer les émissions du site aux x NOE. l'entreprise pourra 
prendre en compte la biodisponibilité et le bruit de fond géochimique du milieu pour “évaluer ls 
réel des ses émissions de métaux et: métalloïdes sur le milieu récepteur. Loue 

     
œuvre des solLtions. retenues par l'industriel au terme du: programme d'action'et de l'ÉTE 

Argumentation: complémentaire possible. liée aux. contraintes de mieu € au regard dés arguments 
détaillés au sv. : | h La 

Synthèse présentant et juséfiant les solutions retenues par l'industriel. 

Résultat d' abattement global atieidu, concentration finale et fux fi nel de la substarice dans le rejet . 
- obtenus par la mise en œuvre des actions sélectionnées et raisons du choix: ‘Si.dans le chapitre 

‘ précédent. on fixe une approche par substance, il s’agit ici de combiner les actions et. donc de : 
présenter les gains globaux attendus par substance; la ones optimale par substance n étant PAS L 
forcément l' optimium pou chacune des sens | ‘ 

Simthèse des gains obtenus par rapport à la réduction d' Te de substances dangereuses après 
mise en œuvre des solutions retenues pär l'industriel au terme du programme d'action et de l'ÊTE : le _. 

tableau 2 figurant en annexe 3. 4 doit être rempli ssl le modèle Lie 

Position par rapport aux critères de flux absolus ee dans la noté du 27 avril zou qui ont. conduit à 

prescrire des. eue de réduction. 

= http:fhmwitep.ecologie.gouv.f{REP/index.php- 
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dracion et de 'ETE. 

LL ‘ Echééncier possible, prenant en Sn le cas échéant, la phase: de validation épérationnelle des. 

solutions de traitement identifiées :. proposition d'un : planning: de réalisation des. actions de 

-féduction/euppression précisant éventuellement les différentes phases de réduction/suppression. 

Pour les ‘techniques ou combinaison de techniques rétenues par l'industriel et présentées dans ce 

: chapitre, da fiche en annexe 3.5 contenant des En COM PÉMENrSS est à Qi us, 

Page 37 sur 43



  

° Annexe 3. 4. . : 

Listes des secteurs d'activité i issus de la circulaire du 5 janvier 2009 

2 etourer le secteur ou secteur correspondant dans. le tableau eidessous) | 

  

N° du SOUS-SECTEURS D'ACTIVITÉ 
  

  

conditionnement de produits pétroliers : 
2.4 Industries pétrolières : sites de synthèse.ouù de 
transformation de produits pétroliers (hors | pétrochimie) 

secteur |: ° SECTEURS D ACTIVITÉ 

L'17 ABATTOIRS 
L 

ne 
D-IRaffinage ne 

. B.2 Dépôts et terminaux pétroliers 
: 

2 | E INDUSTRIE PETROLIERE : 2,3 industries pétrolières : sites de mélanges e et de 

  

INDUSTRIE DU TRAITEMENT ET DU. - 

-. B.1 Regroupement, prétraitement ou traitement des 
déchets dangereux : 

B.2 Installations de stockage dé déchets nor den eux 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    
  

  

  

  

  

      

STOCKAGE DES DECHETS : 8.8 Unité d'incinération d'ordures ménagères | 
LT PLU 177 8:4 Lavage de citernes 

: B.5 Autres'sites de traitement de déchets non dangereux 
" . 4.1 Fusion du verre ÿ ' 

4. INDUSTRIE € DU VERRE 4.2 Cristalleries ’ 

‘ 4.3 Autres activités 

5 : CENTRALES THERMIQUES DE PRODUCT ION DIEPECN RICE 5e 

6... INDUSTRIE DE LA CHIMIE it, . | 

.. 7 .- FABRICATION DE COLLES ET ADHÉSIFS : 

8° : FABRICATION DE PEINTURES Ë E 

79 … FABRICATION DE PIGMENTS. 
‘10 INDUSTRIE DU PLASTIQUE 

* 11 . INDUSTRIE DU CAOUTCHOUC EL Es UT 

‘42 INDUSTRIE DU TRAITEMENT DES 12.1Ennoblissement - : : 

_ TEXTILES don 12.2Blañchisseries . : L 

D : “. 13.1 Préparation de pâte iiqée E 

13 NDUSTRIE PAPETIERE ie ::: 13.2 Préparation de pâte non chimique 

: 13.3 Fabrication de pépiers/éanons _. 

! 14.1 Sidérurgie … ‘ 

Cie ie a UE nero - 114.2 Fonderies de métaux ferreux © 
14 FAT: DE LA à METALLURGIE : 14.3 Fonderiés de métaux non ferreux 
Le pe mL :" : :]L4.4 Production et/ou transformation des métaux non 

LE ferreux : "= : 

15 NDUSTRIE PHARNACEUTIQUE : Formulation galénique de produits pharmaceutiques 

16. . INDUSTRIE DE L’IMPRIMERIE.. F | 

17 NDUSTRIE AGRO-ALIMENTAIRE (Produits d'origine animale)‘ 

ns RER Ari 18.1 Activité vinicole : 

18. (Produits d'ongine végétale) 18 2 INDUSTRIE AGRO-ALIMENTAIRE (Produits 
: d’origine végétale) hors ae vinicole L 

19 NDUSTRIE DU TRAIFEMENT DES CUIRS ET PEAUX ME 

17 20 INDUSTRIE DU TRAVAIL MECANIQUE DES METAUX -__ Î 

‘[- 21 INDUSTRIE DU TRAITEMENT, REVETEMENN DE SURFACE ne 

22 .. INDUSTRIE DU BOIS : 

23 . INDUSTRIE DE LA CERAMIQUE ET DES MATERIAUX REÉFRACTAIRES 

24 NDUSTRIES DU TRAITEMENT DES SOUS-PRODUITS ANIMAUX _. 
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 £ L on Annexe 8.3 : Fiche d'actions pour la substance À | | _ | 

Nota : En multipliant les colonnes, on peut faire apparaître une comparaison entre les différentes à actions. 
de réduction pour une même substance. - ° En LE 

  

. Action N° L : 
: Gubstitution, suppression, recyclage, traitement, - 

enlèvement déchet, autre) ‘ | 

Concentration moyenne annuélle avant action #en. |: 

| “gl - 
‘ FIX annuel (année de référence définie pour a Le 

” concentration) avant action en g /an 
Concentration moyenne annüelle ou estimée après 

  

  

  

  

  

  

  

- : action en a pgh | 
- Flux annuel estimé aprèsaction en g./an : : : - — sn 

Flux abattu estimé en gfan_" : :- ci [7 CT Pourcentage d’abattement 

| L 10 HNOE* QMNA5 E Sn | 
- Apport au En %:.du flux constaté dans:le milieu 
  

. milieu: | - En %.des rejets connus sur le milieu 

:. °.,.* Frécepteur pour là substance considérée 

Goût d'investissement en € : 
Coût d'investissement eh €/g abattu 

DEEE. Een de fonctionnement (incluant 
Faisabilité la maintenance et iestaxes) en €: 7 

  

  

  

  

D économique” Coût annuel de fonctionnement en eg. 
sr NF abattu LE 
  

Autres coûts éventuels - 
Éventuellés économies réalisées : 
      

Autre(s) substance(s) ou paramètres polluants (DCO, 
‘: MES, etc..), consommation d’eau, production de. | 

: déchets, consommation d'énergie, en plus ou en 
moins, par action envisagée." " 
  

Solution retenue / non retenue par l'industriel. . 

  

  

: Arguments et raison principale du choix 
Date de réalisation possible ou échéancier_ 
  

Commentaires (effets croisés potentiels avec autre(s)' 
action(s), nécessité de validation par un essai 

opérationnel technique, etc. c)         
2 l'annéë de référence pour. établir ce flux est l'année 2004 ‘ou une autre arinée de référence À définir si une act orientée pour * 

: réduire les émissions dé substances dangereusès clairement identifiée et dont les gains peuvent étrè. quantifiés a été menée avant 
- 2004 . © 

3 Pur les coûts de fonctionnement, ceux-ci pourront être calculés sur une période de 5 ans ou plus: si cette période est inférieure à : 
15 ans et ensuite annualisés pour intégrer le tableau ci-dessus. Le paragraphe IV.2.b de la présent trame détaille les coûts pouvant, : 
être pris en compte dans ces calculs de faisabilité éconômique. : + 
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Annexe 3.4 : Tableau 2 : synthèse. des gains attendus en matière de réduction d'émissions de 

. substances dangereuses après mise.en œuvre des solutions identifiées au terme du - 
programs d'action et de l’ETE     
  

Nota : ce tableau de synthèse qui vise l'ensemble des “substances véées par le programme d'action 
et l'ETE reprend également les substancés étudiées dans le programme d'action pour indiquer les 

ne GLS Suite à . mise en œuvre des actions S Broposées « dans ce programme: ‘ 

  

     

    

   

assement Pourcentage Flux 
en. SDP (ou 'abattemenit attu e 
iste 1 de laglobal attendug/an 
irective 76)}jou obtenu … : : 

‘Nom del 
substance 

    fin!    aie. 
BP (ou état . “effective * où 

L cologique), prévisionnelle 
. OÙ -_: 9 ‘ 

:. pertinentes 

  

h “Valeur JOuifnon | 
=. Valeur. jOuifnon 

valeur Ouifnon | : :. 

  

                  
  

  

#1 sous forme de date JJ/MM/AA | | 
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* Annexe 3.5: STechnique(s) retenue(s) par industriel à l'issue de l'étude technico-économique 
Synthèse des éléments relatifs 

  
  

au foñctionnement et aux PerRneReEs environnementales | 

Coordonnées el l'établissement 

  

concerné par l'ETE 

Nom. et adresse de Fexpioiiant et de | . 
l'établissement et nom du contact ‘ 

  

. . lActivité principale du:site et : référencé | ET 
au(x) secteurs d'activité de l'annexe 1 
de la cireulairé du 5/03/09 : ‘ 
  

« classement IPPC® >» * 

JActivités visées par l'annexe l de 
arrêté ministériel du 29/06/2004 :     
    
PA Indiquer « « non concerné » si " TE n rest pas: visé pu les rubriques de cafe. annexe 

Éléments relatifs. à la. technique rétenue- par l'industriel à rissue de l'étude technico= | 
économique qui sera mis en place sur IL site. : ; 

intitulé : 

‘ Type. de technique : 
227.7 substitution d’ … substance dangereuse . 

.. =: *. technique intégrée au niveau du procédé: : - 
cet : technique de traitement des effluents :. D 

interne‘. 
externe : : 

“ Éeotirene EL ce D: 

O0
 
_ 

LL
? 

Q : 

iv. “installation ‘de traitement de déchets - 0 

Substance() qui on) conduit a éucer et rétenir. là technique : 

"Période ou date prévue pour la miisé en place de la technique :” 

  

Lescrpion EN 
et/ou vue générale) 

: Description süconet. de la téchhologie (nclure schéma de Toncionnemen Fe 

  

: Principales substances 
* labattues et 
performances : 

ttenidues : 

-fde réduire leur rejet 

+ Je débit moyen 

Préciser les substances pour lesquelles la Technologie est mise en Œuvre ain 

Préciser les autres incidences également obtenues (émissions de polluants 

productivité, qualité PO ) 

Préciser les performances aitendues au niveau de la technique par rapport 
aux substances et paramètres identifiés ci-avant : 

pourcentage d'abattement en résultant 
L. ... fréquences considérées pour l'obtention de ces Pndonanses (ex 
moyenne quotidienne sur prélèvement 24h, mensuelle ou 90 percéntiles| 
maximale en mesure instantanée..); on pourra donner. “également la 
performance moyenne annuelle attendue : ‘ 
L  : normes de mesure ADqUees il est fait référencé LÈ 

Hans l'éau et dans l'air, évolution des-déchets en quantité et dangerosité]. 
: consommation d'eau, d'énergie, de matières premières, Suppression de : 
risques accidentels...), Préciser, des événtuels gains: liés à la production: 

- £. ." concentrations ‘et ‘flux en amont et en aval. de la techniquel : 

: Préciser. de la riême manière les performances attendues avant rejet dans lel -         milieu. naturel ou-dans le réseau public et rappeler les performances réelles 
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avant nsallaion de la technique Gréciser l'année d'obtention des données et 
es éléments de calcul en cas dé présentation de moyennes) 
Préciser à l'inverse les désavantages de la technique en termes : | 

: Lo :  . d'émissions de’polluants ou de production de déchets : 
Effets croisés F de consommations 
LE ‘ ° H.. : de dégradation ou de contraintes: supplémentaires au niveau de. la 

‘_pproduction 
Préciser les paramètres de none requis : débit maximal) en entrée, 

température, PH, présence de substances pouvant dégradér là performance 

  

  

Conditions opératoires, 
limites d'application et Préciser les éventuelles | contraintes : -en” termes: d' exploitation et de 

". trestrictions .- -: maintenance . : | 

‘ : "Préciser les ‘dérives potentielles connues de la performance et les éléments 

de maîtrisé en regard _ 
. ‘Préciser si la mise en “œuvre de im technique. nécessite de remplace ‘ 

Li TT. installation où le procédé existant ou bien si s'agit d'une modification da 
. : dapereg pie stantes installation ou du procédé existant ‘ 

Fe : Préciser. lés éventuels freins” ou leviers ‘à la mise ‘en plate de Ja à technique 

‘ ‘encombrement. .) 

Préciser les coûts divesssement et de fonctionnement SUF. 5e äns où une 

autre durée à préciser inférieure à 15 ans de la technologie ainsi que les 
autres coûts Ne et les éventuelles économies. . 

  

  

| Les coûts demañdés peuvent comprendre les coûts individuels "aécomposés' 
Suivants : coûts d'investissement, coûts liés à l'installation (procédé: ou) ‘ | 
-Kraitement des rejets), études et ingénierie du projet, achat et préparation du: , : 

Site, construction, tests et mise en service, coûts du capital mobilisé, coûts de 
démantèlement, coûts liés. aux équipements . entourant: l'installation, 
équipements divers auxiliairès, instrumentation, éventuels équipements del. 

: Sécurité supplémentaires rendus. nécessaires, coûts de maintenance el 
d'exploitation, coût de l'énergie (matériel, utilités (eau, Produits chimiques, : -” 
pièces détachées), eau; évacuation et traitement. des : déchets), coûts) ‘ 

: Lie salariaux (y compris la formation du personnel), coût lié à.la perte de qualitéf. 
Eléments financiers de production ou-à fa perte de préduction pendant les travaux de mise:en 

| L ‘ placé d'un système de traitement: des substances, Vente d'électricité où de! 
‘chaleur, vente d’effluents liquides traités-ou de produits chimiques recyclés L. 
Valeur. de revente des. équipements, coûts. évités {potentiellement ‘sun. : - 

‘l'ensemble. des postes de coûts d'exploitation et de Maintenance), autres 
bénéfices (économies d' d'énergie: PO de la qualité du prduit gain de. 
production :.:). ï . | 

Préciser la: façon dont les calculs ont été réalisés dé de “tépartion ‘si 
investissement. a plusieürs finalités. amortissement, obEton des taxes 
redevances. ). 

Indiquer le coût (nvesissement+ fonctionnement sur LE ans ou plus en ce 

  

pet): 

side ne aa Rappeler les raisons principales: qui ont conäuit l'industriel à opter pour. la] 
Se RCLOne ”_. fechnologie retenue (ex : coût, taille de l'installation, performance...) |: 

technologie . 
    Référence : Indiquer les références du fournisseur (raison. sociale, be 
FETE: | - technologie...) -" | : :     
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